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Note préliminaire
	 Le présent rapport a été réalisé par 
Rendez-vous Limoilou, une démarche com- 
munautaire portée avec les résident·e·s des 
quartiers Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou. 
Ce portrait vise à mieux comprendre les réalités 
vécues en matière d’habitation, à documenter les 
transformations du territoire et à formuler des pistes 
d’action ancrées dans les besoins exprimés par les 
personnes concernées.

Les constats, analyses et recommandations 
présentés dans ce rapport s’appuient sur une com-
binaison de sources : données statistiques, rapports 
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et, surtout, échanges menés avec les acteur·trice·s 
communautaires et les citoyen·ne·s impliqué·e·s 
dans la démarche.

Les opinions exprimées n’engagent que l’équipe de 
rédaction. Elles ne reflètent pas nécessairement les 
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Ce rapport se veut avant tout un outil collectif, 
destiné aux résident·e·s, aux organismes commu- 
nautaires ainsi qu’aux décideur·euse·s engagé·e·s 
dans l’amélioration de la qualité de vie dans 
Limoilou.
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Qui sommes-nous ?
	 Rendez-vous Limoilou est une démarche de développement des 
communautés qui, à travers une approche concertée, vise à améliorer 
les conditions de vie de la population de Limoilou, en particulier celles 
des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale. Fondée 
sur des principes de solidarité et d’inclusion, notre initiative s’efforce 
de répondre aux enjeux complexes du milieu en mobilisant les forces 
vives du territoire.

Nous mobilisons les citoyen·ne·s et les acteur·trice·s local·e·s pour agir 
collectivement sur les problématiques des quartiers de Limoilou. En 
encourageant la participation active et en facilitant la collaboration 
entre les parties prenantes, nous renforçons le pouvoir d’agir individuel 
et collectif. Le territoire couvert comprend les trois quartiers qui 
composent Limoilou : Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou.

Nous créons des espaces de dialogue afin d’ancrer nos actions dans 
les réalités vécues par les résident·e·s. À travers des projets variés et 
des initiatives collectives, nous orientons les efforts vers des solutions 
durables et structurantes, qui répondent aux priorités du milieu et aux 
aspirations de la communauté.

Ce rapport s’inscrit pleinement dans cette logique. Conçu comme 
un outil de diagnostic participatif, il vise à enrichir la compréhension 
des transformations résidentielles de Limoilou et à soutenir l’action 
communautaire, institutionnelle et politique en faveur d’un logement 
digne, accessible et équitable pour toutes et tous.
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Introduction
	 La question du logement est, depuis longtemps, 
au cœur des préoccupations sociales, politiques et 
économiques des sociétés contemporaines. Bien plus 
qu’un simple bien, le logement constitue un besoin 
nécessaire, reconnu à la fois comme un déterminant 
social de la santé et un droit humain essentiel. Il se 
situe à la base de la pyramide des besoins, au même 
rang que la sécurité et la santé. Autant dire qu’il est 
vital.

Loin d’être récentes, les tensions autour du 
logement s’inscrivent dans des dynamiques 
structurelles : alternance entre politiques pu- 
bliques de soutien, déréglementation des marchés, 
financiarisation de l’immobilier et mobilisations 
citoyennes. Les indicateurs usuels (taux d’inoccu-
pation, taux d’effort, besoins impérieux) conver-
gent aujourd’hui pour signaler une crise manifeste 
qui touche plusieurs provinces ainsi que plusieurs 
agglomérations de recensement du Québec. Cette 
crise s’étend des locataires à faible revenu jusqu’aux 
classes moyennes fragilisées. La croissance des 
situations d’itinérance s’accélère, engendrant une 
exclusion résidentielle par le bas, en dehors même 
du marché.

Au Québec, si certaines villes avaient historique-
ment maintenu des taux d’inoccupation modérés 
et des hausses de loyer relativement contenues, la 
tendance s’est inversée au cours des cinq dernières 
années. En 2023, le taux d’inoccupation provincial 
est tombé sous le seuil d’équilibre de 3 %. Parallèle-
ment, la hausse réelle des loyers excède largement 
les indices de référence du Tribunal administratif du 
logement (TAL), atteignant entre 4 % et 8 % dans 
plusieurs grandes villes québécoises, y compris 
Québec.

La ville de Québec, longtemps perçue comme 
relativement épargnée par la crise du logement, 
fait désormais face à une pression immobilière sans 
précédent. En 2024, le taux d’inoccupation a chuté 
à 0,8 %, son niveau le plus bas depuis plus de quinze 
ans. Le loyer moyen de l’ensemble des logements 
locatifs est passé de 1 000 $ en 2023 à 1 121 $ en 2024, 
une augmentation de 5,2 %. Ces dynamiques sont 
exacerbées dans les quartiers centraux, où la spécu-
lation immobilière, les rénovictions et l’essor des 
locations à court terme contribuent à la transforma-
tion rapide du parc locatif. Résultat : de plus en plus 
de ménages sont contraints de quitter leur quartier, 
incapables de trouver un logement accessible, 
stable et adapté à leurs besoins.
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Mise en contexte
	 Limoilou, qui regroupe les quartiers de Lairet, 
Maizerets et Vieux-Limoilou, incarne à l’échelle 
locale, les tensions liées à l’habitation. Ce territoire, 
historiquement populaire et ouvrier, fait face 
aujourd’hui à une série de mutations structurelles : 
augmentation du coût des loyers, réduction du parc 
locatif, gentrification et saturation des programmes 
de logements sociaux. Ces transformations, bien 
qu’inscrites dans une dynamique nationale et 
régionale, prennent ici une forme singulière, 
marquée par l’histoire, la morphologie urbaine et la 
forte présence des organismes communautaires.

Les consultations menées dans le cadre de la 
démarche Rendez-vous Limoilou ont permis de 
documenter les perceptions citoyennes face à ces 
enjeux. Les inquiétudes exprimées portent sur l’avenir 
des logements abordables, la dégradation du parc 
existant, les effets d’exclusion liés aux hausses de 
loyer ainsi que la difficulté croissante pour les jeunes, 
les familles ou les personnes aînées à demeurer dans 
leur quartier.

Les perceptions recueillies révèlent des inquiétudes 
quant à la capacité des infrastructures actuelles à 
répondre aux besoins des résident·e·s. L’augmen-
tation des loyers, la dégradation de la qualité des 
logements ainsi que la pénurie de logements 
abordables figurent parmi les préoccupations les 
plus fréquemment exprimées.

Cette mise en contexte repose princi-
palement sur les éléments recueillis 
lors des échanges préliminaires, 
notamment pendant les premières 
rencontres avec les membres du 
comité de pilotage en logement. 
Ces informations proviennent de 
discussions informelles et d’observa-
tions initiales sur le terrain. 

Lairet

Vieux-Limoilou

Maizerets
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Objectifs
	 La réalisation d’un portrait de l’habitation 
dans Limoilou s’impose comme une démarche 
structurante pour appuyer l’action collective. 
Le présent rapport vise à brosser un portrait des 
dynamiques d’habitation dans les quartiers Lairet, 
Maizerets et Vieux-Limoilou. Loin de proposer une 
simple compilation de données, l’objectif est de 
produire un rapport critique, structuré et orienté 
vers l’action, susceptible d’alimenter la réflexion des 
acteur·trice·s communautaires et institutionnel·le·s. 

Le rapport repose sur une démarche de recherche 
collaborative initiée par Rendez-vous Limoilou 
et construit avec la participation de résident·e·s, 
d’organismes communautaires, de comités locaux 
et de personnes engagées. Il poursuit plusieurs 
objectifs spécifiques : 

	 •	 Analyser les dynamiques sociodémogra- 
		  phiques et résidentielles des quartiers 
		  Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou : évolution 
		  de la population, structure des ménages, 
		  conditions d’habitation, évolution des loyers, 
		  types d’occupation.

	 •	 Identifier les enjeux prioritaires en matière 
		  d’habitation : précarité résidentielle, part du 
		  revenu consacrée au logement, qualité et salu- 
		  brité du parc locatif, accessibilité, évictions, 
	 	 gentrification, pression des locations à court 
		  terme, etc.

	 •	 Valoriser les savoirs citoyens et les perceptions 
		  des résident·e·s : leurs expériences, attentes, 
		  craintes et aspirations.

	 •	 Proposer des pistes d’action fondées sur les 
		  constats observés, en visant des solutions 
		  réalistes, mobilisables à l’échelle locale et 
		  susceptibles d’alimenter les politiques publiques. 

Ce rapport se veut également un levier d’influence 
pour une gouvernance participative, sensible aux 
réalités du terrain et aux besoins des populations 
vulnérabilisées par la crise du logement. Il entend 
soutenir le pouvoir d’agir des communautés et 
contribuer à faire du droit au logement une réalité 
tangible dans les quartiers de Limoilou.

Cette mise en contexte a été alimentée 
par les perceptions des habitants·es du 
quartier grâce au document : « Regard 
citoyen sur les quartiers de Limoilou » 
et également celles du comité de 
pilotage en logement de la démarche.
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Portée et limites
	 Le champ de l’étude couvre les trois quartiers 
de Limoilou : Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou. 
Ces quartiers, bien qu’administrativement intégrés 
à l’arrondissement de La Cité-Limoilou, forment un 
ensemble cohérent du point de vue social, historique 
et urbain. Leur regroupement permet une lecture 
territoriale plus fine des enjeux d’habitation, souvent 
dilués dans des moyennes statistiques à plus grande 
échelle.

L’étude s’appuie sur une méthodologie, articulant :

	 •	 Données quantitatives issues de Statistique 
		  Canada, des bases de données de la Ville de 
		  Québec, de la Société d’habitation du Québec 
	 	 (SHQ) et d’autres sources gouvernementales ;

	 •	 Sources documentaires issues de la littérature 
		  académique, des rapports publics et 
		  communautaires, et des travaux de recherche 
	 	 universitaires ;

	 •	 Données qualitatives, recueillies lors de groupes 
		  de discussion, de rencontres communautaires 
		  et d’échanges avec des résident·e·s et des 
		  partenaires locaux.

Cette approche permet de croiser les points de 
vue, de contextualiser les données et de produire 
un portrait nuancé, à la fois empirique et situé. 
Toutefois, certaines limites méthodologiques 
doivent être reconnues :

	 •	 L’accès limité à certaines données statistiques 
	 	 désagrégées (ex. : logement social par quartier, 
	 	 rénovictions, maisons de chambres illégales) ;

	 •	 La difficulté à documenter les phénomènes 
	 	 émergents ou informels (ex. : itinérance cachée, 
	 	 conversions illégales, expulsions non officielles) ;

	 •	 Les marges d’erreur inhérentes aux bases de 
		  données statistiques utilisées, notamment celles 
		  de Statistique Canada, qui peuvent être 
		  affectées par des erreurs de couverture, de non- 
		  réponse, d’échantillonnage ou par les méca- 
	 	 nismes de confidentialité et d’arrondis, limitant 
		  parfois la précision des résultats.
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Carte de l’arrondissement La Cité-Limoilou

Ruelle et Église-St-Esprit
Crédit photo:
Collection Société d’histoire de Limoilou

Faits saillants
	 •	 Entre 2001 et 2021, la population de Lairet et du 
	 	 Vieux-Limoilou a légèrement diminué (-3,5 % et 
	 	 -1,9 % respectivement), tandis que Maizerets a 
	 	 connu une légère croissance (+3,1 %).

	 •	 Les ménages d’une seule personne sont 
	 	 majoritaires dans les trois quartiers (55 à 57 % 
		  des ménages), témoignant d’une tendance à 
		  la réduction de la taille des foyers.

	 •	 Le revenu moyen des ménages dans Limoilou 
		  reste inférieur à la moyenne de la ville de 
		  Québec (entre 56 750 $ et 64 600 $ selon les 
		  quartiers, contre 87 800 $ pour la ville).

	 •	 Le taux de locataires y est très élevé (81 % à  
	 	 Lairet, 80 % à Maizerets, 76 % dans le Vieux- 
		  Limoilou), contrastant fortement avec la 
	 	 moyenne municipale de 48,8 %.

	 •	 En 2021, entre 20 % et 26 % des ménages de 
	 	 Limoilou consacrent plus de 30 % de leur revenu 
		  au logement, seuil critique selon les normes de 
		  la Société canadienne d’hypothèques et de 
		  logement (SCHL).

	 •	 Entre 2023 et 2024, les loyers ont augmenté 
	 	 de 5,2 % à Québec, la plus forte hausse en 15 ans. 
		  La situation est exacerbée par un taux d’inoccu- 
	 	 pation historiquement bas (0,8 % en 2024).

	 •	 L’essor des locations à court terme contribue 
		  à la raréfaction des logements disponibles sur 
		  le marché locatif, accentuant la rareté, la 
		  pression sur les loyers et la spéculation dans  
		  les quartiers de Limoilou.
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Limoilou
Histoire et évolution
	 Situés au cœur de l’arrondissement La 
Cité-Limoilou, les quartiers de Lairet, Maizerets 
et Vieux-Limoilou reflètent les grandes transfor- 
mations économiques, sociales et territoriales qui ont 
marqué la ville de Québec. Leur trajectoire, depuis 
la colonisation jusqu’à nos jours, illustre l’évolution 
caractéristique des quartiers populaires : d’une 
zone rurale à un pôle ouvrier, puis à un territoire en 
recomposition urbaine.

Ce survol historique éclaire les dynamiques ayant 
façonné ces quartiers, depuis leur mise en valeur 
initiale jusqu’aux formes contemporaines. Il permet 
de situer dans le temps les dynamiques urbaines des 
quartiers et offre une lecture critique des continuités 
et ruptures qui structurent encore aujourd’hui les 
trajectoires du logement.
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Une campagne parsemée 
de fermes et de hameaux
	 Limoilou est l’un des premiers territoires investis 
lors de la colonisation. En 1535-1536, Jacques Cartier 
y établit son campement d’hiver, au confluent des 
rivières Lairet et Saint-Charles, acte fondateur qui 
ancre le site dans l’histoire de la Nouvelle-France.

Aux 17e et 18e siècles, le territoire est intégré à la sei-
gneurie de Notre-Dame-des-Anges, administrée 
par les Récollets et les Jésuites. Le domaine de 
Maizerets, aujourd’hui patrimoine historique, témoigne 
de cette époque.

Jusqu’au milieu du 19e siècle, Limoilou est rural, 
parsemé de fermes, de hameaux et de villas d’été 
appartenant à la bourgeoisie. Le développement 
s’organise autour des voies historiques : le chemin 
de Charlesbourg (actuelle 1re Avenue) et celui de la 
Canardière.

Au fil du temps, des industries légères — moulins, 
abattoirs, corderies — émergent, attirant une popula-
tion ouvrière. Mais l’absence de planification urbaine, 
la fragmentation foncière et les risques d’incendie, 
comme celui qui détruit Hedleyville en 1892, freinent 
un développement ordonné.

Crédit photo:
Collection Société d’histoire de Limoilou

École Hedleyville

Limoilou vers 1875

Hippodrome et Colisée
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La naissance d’un 
quartier ouvrier
	 À partir des années 1890, plusieurs noyaux 
villageois (Hedleyville, Stadacona, New Waterford, 
Parkeville, La Canardière) fusionnent pour former 
en 1893, la municipalité de Limoilou. Cette union 
symbolise la structuration territoriale du secteur, 
suivie en 1896 de la fondation de la paroisse Saint-
Charles-de-Limoilou, reflet de l’importance de l’Église 
catholique dans l’organisation sociale. 

Cependant, la jeune municipalité fait face à de 
nombreux défis : infrastructures insuffisantes, 
absence d’aqueduc, péages routiers onéreux. Ce 
contexte motive l’annexion à la ville de Québec en 
1909, facilitant l’extension des réseaux d’aqueducs, 
d’égouts et d’éclairage public.

L’urbanisation accélérée s’accompagne du déve- 
loppement des transports : en 1897, l’arrivée du 
tramway électrique permet aux ouvriers d’habiter 
dans de nouvelles banlieues tout en travaillant au 
centre-ville. En parallèle, le développement ferro- 
viaire (pont Drouin, pont Sainte-Anne) facilite 
l’accessibilité de Limoilou.

La compagnie Quebec Land, créée en 1906, acquiert 
d’immenses terres pour y développer un nouveau 
quartier moderne, suivant un plan en damier inspiré 
des modèles américains : rues larges, ruelles, arbres 
plantés devant les façades.

Dans les années 1920, la construction de l’usine Anglo 
Canadian Pulp and Paper Mills (1927) et la promotion 
du logement ouvrier facilitent l’installation massive 
de familles ouvrières à Limoilou.

Les services urbains s’améliorent : aqueducs, 
tramways, écoles, hôpitaux (notamment l’Hôpital 
Saint-François-d’Assise). Plusieurs nouvelles paroisses 
émergent pour structurer socialement le quartier.

Les ruelles de Limoilou, conçues d’abord pour l’accès 
aux pompiers et à la collecte des déchets, devien-
nent des espaces de sociabilité urbaine uniques. 
Nombreux sont les artistes, comme Jean-Claude 
Labrecque ou Sylvain Lelièvre, à avoir immortalisé 
leur rôle dans l’imaginaire populaire.

Crédit photo:
Archives des Capucins 
La Libre Parole, BAnQ 
L’éclaireur, BAnQ

5 e rue et vue sur l’église Saint-Charles
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Le développement 
d’un quartier populaire
	 À partir des années 1950, la poussée 
démographique continue vers le nord : on parle 
alors du « Nouveau-Limoilou », qui s’étend en 
direction de Charlesbourg et de Beauport.

Le quartier Maizerets se transforme, attirant de jeunes 
familles, surtout après la construction du grand 
complexe HLM Bardy au milieu des années 1960.

Cependant, la construction des autoroutes 
Dufferin-Montmorency et Laurentienne au début 
des années 1970 fragmente le territoire et aggrave 
la désindustrialisation du centre-ville. Le quartier 
subit alors une période de déclin : perte d’emplois, 
vieillissement du parc immobilier, dévitalisation de 
certains secteurs.

La population du quartier passe ainsi de 34 000 
habitants·es en 1941 à 23 000 à la fin des années 
1990, sous l’effet de l’étalement urbain et du 
déclin des quartiers centraux.

Crédits photo:
La Libre Parole, BAnQ 
Collection Société d’histoire de Limoilou

Limoilou, 1 ère avenue

Limoilou vers 1960
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Résistances et renouveau
	 Cependant, dès les années 2000, Limoilou 
connaît un renouveau. La requalification urbaine, la 
revitalisation des berges de la rivière Saint-Charles, et 
l’arrivée de jeunes familles redynamisent le quartier.

Cette renaissance, toutefois, s’accompagne de défis 
majeurs : montée de la gentrification, pression 
sur les loyers, tensions autour de l’accessibilité au 
logement. Le quartier, longtemps bastion ouvrier, 
voit son équilibre social mis à l’épreuve.

Aujourd’hui, Limoilou demeure profondément 
marqué par son passé ouvrier, son ancrage com- 
munautaire et les multiples transformations sociales, 
économiques et urbaines qu’il a traversées.

Nous sommes convaincus que le fait de rappeler 
cette trajectoire historique est indispensable pour 
saisir la complexité des dynamiques actuelles qui 
affectent l’habitation et les conditions de vie dans 
les quartiers de Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou.

Afin de mieux comprendre les dynamiques ac-
tuelles, nous proposons un portrait comparatif 
des trois quartiers constituant Limoilou. À travers 
l’analyse de données démographiques, économiques 
et résidentielles, ce portrait vise à éclairer les défis 
spécifiques qui s’y posent en matière d’habitation, 
tout en mettant en lumière les transformations qui 
sous-tendent les réalités du territoire.

Crédit photo:
Collection Société d’histoire de Limoilou
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Portrait 
comparatif 
des quartiers

Lairet

Vieux-Limoilou

Maizerets
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	 Le territoire de la ville de Québec, tel qu’on le connaît aujourd’hui, résulte de l’intégration de villes, 
villages et cœurs villageois environnants tout au long des quelque 415 ans de son histoire. Aujourd’hui, la 
ville est composée de 6 arrondissements et de 35 quartiers.

L’arrondissement de La Cité-Limoilou est l’un de ceux-ci. Il comprend la Haute-Ville, la Basse-Ville et Limoilou.

Son territoire est délimité au nord-est par l’arrondissement de Beauport, au nord-ouest par l’arrondissement 
de Charlesbourg, à l’ouest par l’arrondissement des Rivières, au sud-ouest par celui de Sainte-Foy–Sillery–
Cap-Rouge et au sud par le fleuve Saint-Laurent.

Ce portrait des quartiers Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou est issu d’un projet plus vaste qui vise à brosser 
un aperçu de tous les quartiers de la ville de Québec.

Répondant à divers objectifs, cette section constitue une source d’information sur les trois quartiers. Toutes 
les données présentées proviennent de Statistique Canada et de la Ville de Québec. Les données statis-
tiques sont tirées des recensements de 2001, 2011 ou 2021.
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Portrait de la population totale résidente de l’arrondissement de la Cité-Limoilou

Population résidante de l’arrondissement la Cité-Limoilou dans son contexte
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Quartier Lairet
	 Nommé en référence à la rivière Lairet, jadis 
modeste affluent de la Saint-Charles, le quartier 
de Lairet conserve l’écho de ses origines rurales 
et naturelles. Cette rivière, aujourd’hui canalisée 
et disparue, a fortement marqué la toponymie 
et l’imaginaire local, entre autres à travers le parc 
Lairet, souvenir vivant de cette histoire.

Le quartier Lairet s’est constitué en grande partie 
au début des années 1940, sur d’anciennes terres 
agricoles progressivement loties pour répondre 
à la croissance urbaine de Québec. Entre 1946 et 
1961, plusieurs nouvelles paroisses voient le jour, 
révélant la fonction résidentielle dominante du 
secteur. Sa morphologie urbaine est marquée 
par une organisation planifiée, notamment dans 
l’ancien domaine de la Sapinière Dorion, où les 
rues portent des noms d’arbres.

Aujourd’hui, Lairet présente un visage compo- 
site : zone résidentielle stable, présence 
commerciale modeste et pôles industriels 
ponctuels. Ce quartier, à l’identité plus récente que 
Maizerets ou Vieux-Limoilou, offre un cadre de vie 
qui combine accessibilité, proximité des services 
et héritage d’un urbanisme de l’après-guerre.

Carte du quartier Lairet 

Le commerce Roland Électrique

Vue aérienne du tracé de la rivière

Crédit photo:
BAnQ 
Fonds Roland Gendron, archives Ville de Québec
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	 La population résidente
	 Entre 2001 et 2021, la population résidente du 
quartier Lairet a enregistré une légère baisse de 3,5 %, 
passant de 16 170 à 15 600 habitants. Cette diminution 
témoigne d’une dynamique démographique par-
ticulière, contrastant avec les tendances observées 
dans d’autres secteurs de la ville de Québec.

En 2021, les résident·e·s du quartier Lairet représen-
taient 14,4 % de la population de l’arrondissement de 
La Cité-Limoilou et 2,8 % de la population totale de 
la ville de Québec. Ces chiffres confirment le poids 
démographique important de Lairet au sein de son 
arrondissement, malgré son recul relatif.

L’analyse par groupe d’âge montre un équilibre 
notable entre les jeunes et les aînés.

Toujours en 2021, les personnes âgées de moins de 
25 ans constituaient 22,1 % de la population de Lairet, 
tandis que les 65 ans et plus représentaient 22,0 %. 
Ces proportions sont légèrement inférieures à celles 
observées à l’échelle de la ville, où les moins de 25 
ans et les aînés formaient respectivement 25,1 % et 
22,8 % de la population.
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Évolution de la population de Lairet, 2001–2021
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Par ailleurs, en 2021, l’âge moyen des résident·e·s 
de Lairet était de 43,5 ans, un chiffre comparable à 
celui de l’ensemble de la ville de Québec, établi à 
43,8 ans. Cette moyenne confirme que le quartier 
se situe dans la tendance générale du vieillissement 
démographique observée à l’échelle municipale.

Sur le plan économique, la répartition des revenus 
au sein de la population de Lairet illustre des écarts 
importants. En 2020, 17,5 % des résident·e·s âgé·e·s 
de 15 ans et plus déclaraient un revenu brut inférieur 
à 20 000 $, tandis que seulement 6,4 % déclaraient 
un revenu égal ou supérieur à 80 000 $.

Ces proportions sont moins favorables que celles 
observées à l’échelle de la ville de Québec, où 15,4 % 
des citoyens·nes avaient un revenu inférieur à 20 000 $ 
et 15,9 % déclaraient un revenu supérieur ou égal à 80 
000 $. Ces écarts traduisent une certaine vulnérabilité 
des résident·e·s du quartier, comparativement à la 
moyenne municipale.

Le revenu moyen brut des résident·e·s âgé·e·s de 
15 ans et plus s’élevait à 40 640 $ dans le quartier 
Lairet en 2020, contre 52 400 $ pour l’ensemble de 
la ville de Québec. Cet écart notable confirme que 
Lairet se situe en dessous de la moyenne municipale, 
ce qui peut avoir des répercussions directes sur la 
capacité des ménages à faire face à l’augmentation 
du coût du logement et à maintenir une stabilité 
résidentielle.

Population du quartier dans son contexte 

Pyramide des âges du quartier Lairet (2021)
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	 Les ménages et familles 
	 Le quartier Lairet a connu une légère aug- 
mentation du nombre de ménages entre 2001 et 
2021, passant de 8 905 à 9 105 ménages, soit une 
progression de 2,2 %, tout enregistrant une baisse 
entre 2011 et 2021, soit de 9 265 ménages à 9 105. En 
2021, les ménages de Lairet représentaient 14,3 % 
de l’ensemble des ménages de l’arrondissement La 
Cité-Limoilou et 3,4 % de ceux de l’ensemble de la 
ville de Québec, confirmant ainsi le poids significatif 
du quartier dans la dynamique résidentielle locale.

La structure des ménages de Lairet se caractérise 
par une forte prédominance des ménages d’une 
seule personne, qui comptent pour 55,7 % de 
l’ensemble. Les ménages de deux personnes 
représentent 29,7 %, ceux de trois personnes 7,5 %, 
et ceux de quatre personnes ou plus 7,2 %. Cette 
configuration se traduit également dans la taille 
moyenne des ménages, qui est de 1,7 personne à 
Lairet, comparativement à 2,0 personnes à l’échelle 
de la ville. Ce profil suggère une forte proportion de 
personnes vivant seules, ce qui peut refléter des 
réalités sociales spécifiques telles que le vieillisse-
ment de la population ou la précarité résidentielle.

Sur le plan de la composition familiale, en 2021, 
52,1 % des familles étaient formées de couples sans 
enfants, 27,6 % de couples avec enfant(s) et 20,3 % 
étaient des familles monoparentales. Lorsqu’on 
examine la taille des familles, 26,3 % avaient un 
enfant, 15,4 % en avaient deux et seulement 
6,3 % avaient trois enfants ou plus, confirmant une 
tendance à la réduction de la taille des foyers.

Sur le plan économique, les données montrent que 
37,8 % des ménages ont déclaré en 2020 un revenu 
brut inférieur à 40 000 $, tandis que 14,3 % ont déclaré 
un revenu supérieur ou égal à 100 000 $. Ces chiffres 
contrastent avec ceux observés pour l’ensemble 
de la ville de Québec, où ces proportions étaient 
respectivement de 23,3 % et de 31,5 %, révélant 
une disparité économique importante entre Lairet 
et l’ensemble de la ville. De manière générale, le 
revenu moyen brut des ménages de Lairet attei- 
gnait 59 900 $ en 2020, contre 87 800 $ pour la 
ville de Québec.

Enfin, la question de l’abordabilité du logement se 
manifeste également : en 2021, 20,3 % des ménages 
du quartier consacraient 30 % ou plus de leur re- 
venu aux frais liés au logement, contre 16,1 % pour 
l’ensemble de la ville. Cette donnée témoigne d’une 
pression financière plus élevée sur les ménages de 
Lairet en matière de logement.

Crédit photo:
Maxime Girard

Rue Lairet

23  HABITER LIMOILOU



24  HABITER LIMOILOU

Comparaison de la répartition des logements du quartier Lairet selon leur mode d’occupation

	 Les logements privés occupés
	 En 2021, le quartier Lairet comptait environ 
9 130 logements. La majorité de ceux-ci, soit 76 %, 
sont des appartements situés dans des immeubles 
de moins de cinq étages, tandis que 9,1 % sont des 
maisons individuelles. Cette forte prédominance 
des logements en immeuble caractérise le tissu 
résidentiel du quartier, qui se distingue ainsi par une 
densité relativement élevée et une prédominance de 
l’habitation en milieu collectif.

Le statut d’occupation illustre également une 
spécificité marquée : seuls 19 % des ménages du 
quartier sont propriétaires de leur logement, 
contre 81 % qui sont locataires. À titre comparatif, 
dans l’ensemble de la ville de Québec, 51,2 % 
des ménages sont propriétaires et 48,8 % sont 
locataires. Cette situation reflète une dépendance 
plus grande au marché locatif, exposant poten- 
tiellement davantage les résident·e·s aux enjeux 
liés à la hausse des loyers et à la précarité 
résidentielle.
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Comparaison de la répartition des logements du quartier Lairet selon le nombre de pièces 

En matière de configuration des logements, 70 % 
des unités d’habitation du quartier comptent moins 
de cinq pièces, tandis que seulement 7,3 % dispo-
sent de plus de sept pièces. Cela contraste avec la 
situation observée à l’échelle de la ville, où 46,6 % 
des logements comptent moins de cinq pièces et 
19,9 % disposent de plus de sept pièces. Le nombre 
moyen de pièces par logement à Lairet est de 4,3, 
comparativement à 5,4 pour l’ensemble de la ville, 
indiquant une offre en logements généralement 
plus compacts.

Sur le plan de la qualité du parc immobilier, 8 % 
des logements de Lairet nécessitent des répara-

tions majeures, une proportion plus élevée que celle 
observée à l’échelle municipale (5,1 %). Cette situation 
révèle une certaine vétusté du parc résidentiel local, 
qui mérite une attention particulière en matière de 
rénovations et d’entretien.

Enfin, la période de construction des logements 
confirme cette réalité : 34 % des logements du quart-
ier datent de 1960 ou avant, contre seulement 2,1 % 
construits après 2011. À l’échelle de la ville de Québec, 
ces proportions sont respectivement de 20,8 % et de 
12 %. Le parc immobilier de Lairet est donc relative-
ment ancien, ce qui peut poser des défis en matière 
de confort, d’efficacité énergétique et de salubrité.

Comparaison de la répartition des logements du quartier Lairet selon leur type (2021)
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Quartier Maizerets
	 Le quartier Maizerets tire son nom du 
prêtre Louis Ango de Maizerets, personnage clé 
de l’histoire religieuse et éducative de la 
Nouvelle-France. L’actuel domaine de Maizerets, 
acquis au 18ᵉ siècle par le Séminaire de Québec, 
témoigne encore de cet héritage, aujourd’hui 
transformé en espace public et patrimonial.

Essentiellement rural jusqu’au début du 20ᵉ 
siècle, Maizerets a vu sa vocation évoluer avec l’ex-
pansion urbaine de Québec. Le développement 
des voies de communication, puis la création de 
la paroisse Saint-Pascal-Baylon en 1923, marquent 
son intégration progressive au tissu urbain. À 
partir de 1940, la croissance du parc résidentiel et 
la construction de logements sociaux, notamment 
le complexe Bardy, ont profondément façonné 
son profil démographique.

Aujourd’hui, Maizerets apparaît comme un 
quartier en transition : il conjugue un fort ancrage 
résidentiel, une diversité sociale marquée, et des 
efforts de revitalisation portés par des projets 
urbains contemporains tels que l’écoquartier 
d’Estimauville.

Carte du Quartier Maizerets

Église St-Pascal et chemin de la Canardière

Pont Maizerets
Crédit photo:
Josyanne Prescott 
Collection Société d’histoire de Limoilou 
Antoine Morissette

26  HABITER LIMOILOU



27  HABITER LIMOILOU

	 La population résidente 
	 Le quartier Maizerets a connu une légère 
croissance démographique au cours des deux 
dernières décennies. Entre 2001 et 2021, sa popula-
tion est passée de 14 545 à 14 990 habitants, soit une 
augmentation de 3,1 %. Ce mouvement contraste 
légèrement avec la tendance observée dans d’au-
tres secteurs de l’arrondissement. En 2021, Maizerets 
représente 13,8 % de la population totale de La Cité- 
Limoilou, et environ 2,7 % de la population globale 
de la ville de Québec. Cette stabilité relative souligne 
une certaine attractivité du quartier malgré les 
transformations urbaines et résidentielles en cours.

En analysant la répartition par âge, on observe que 
Maizerets présente un profil légèrement plus jeune 
que l’ensemble de la ville de Québec. Les résident·e·s 
âgé·e·s de moins de 25 ans représentaient 24,6 % 
de la population en 2021, contre 25,1 % à l’échelle 
municipale, soit une légère différence.

La proportion de personnes âgées de 65 ans et 
plus s’élève à 20,5 %, légèrement inférieure à celle 
observée dans l’ensemble de la ville (22,8 %). L’âge 
moyen des résident·e·s du quartier est de 42,7 ans, 
comparativement à 43,8 ans pour la population de 
la ville. Ces données témoignent d’un certain équili-
bre intergénérationnel, bien que Maizerets conserve 
une proportion importante de jeunes adultes et de 
familles en formation.

Sur le plan des revenus personnels, les indicateurs 
révèlent une situation économique plus précaire 
que la moyenne municipale. En 2020, près d’un 
résident sur cinq (19,3 %) âgé·e de 15 ans et plus 
déclarait un revenu brut annuel inférieur à 20 000 $. 
Toutefois, seulement 5,4 % de cette population 
atteignait un revenu supérieur ou égal à 80 000 $, alors 
que cette dernière s’élève à 15,9 % à l’échelle de la ville de 
Québec.

Le revenu moyen brut des résident·e·s s’établissait 
ainsi à 38 640 $, contre 52 400 $ pour l’ensemble de 
la ville. Cet écart important souligne une vulnérabilité 
économique particulière du quartier, laquelle 
pourrait influencer négativement l’accès au 
logement, la qualité résidentielle et la capacité à 
faire face aux augmentations des loyers.

Évolution de la population de Maizerets, 2001–2021
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Population du quartier dans son contexte

Pyramide des âges du quartier Maizerets (2021)
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	 Les ménages et familles 
	 Le quartier Maizerets a connu une augmentation 
notable du nombre de ménages au cours des 
deux dernières décennies. Entre 2001 et 2021, leur 
nombre est passé de 7 640 à 8 360, représentant une 
croissance de 9,4 %.

En 2021, les ménages de Maizerets constituent 13,1 % 
de l’ensemble des ménages de l’arrondissement La 
Cité-Limoilou et 3,1 % de ceux de la ville de Québec. 
Cette évolution traduit une dynamique de peuple-
ment soutenue, malgré un contexte de pression 
immobilière grandissante.

La composition des ménages reflète une forte 
proportion de personnes vivant seules. En effet, 56,3 % 
des ménages du quartier sont constitués d’une seule 
personne, une part légèrement supérieure à celle 
observée à l’échelle municipale.

Par ailleurs, 27,2 % des ménages comptent deux 
personnes, 7,8 % en comptent trois, et 8,8 % 
regroupent quatre personnes ou plus. Cette 
répartition confirme que Maizerets est principalement 
habité par des ménages de petite taille, avec une 
 moyenne de 1,8 personne par ménage, contre 2,0 pour 
l’ensemble de la ville.

Sur le plan des structures familiales, les couples sans 
enfants demeurent majoritaires (46,9 %), suivis des 
couples avec enfants (29,4 %) et des familles monopa-
rentales (23,7 %). Cette proportion relativement élevée 
de familles monoparentales indique une certaine 
précarité sociale, accentuée par des revenus 
modestes et des défis d’accès à un logement stable.

La répartition du nombre d’enfants au sein des 
familles montre que 26,3 % des familles ont un seul 
enfant, 16,1 % en ont deux, tandis que 10,4 % des 
familles en comptent trois ou plus. Cette structure 
familiale diversifiée est représentative des évolutions 
démographiques urbaines contemporaines.

Sur le plan économique, en 2020, 42,1 % des ména- 
ges de Maizerets déclarent un revenu brut inférieur 
à 40 000 $, ce qui est nettement plus élevé que la 
moyenne de 23,3 % observée à l’échelle de la ville. À 
l’opposé, seulement 13,3 % des ménages du quar- 
tier atteignent un revenu brut supérieur ou égal à 
100 000 $, contre 31,5 % pour l’ensemble de la ville.

Le revenu moyen brut des ménages du quartier 
s’élevait à 56 750 $, alors qu’il atteignait 87 800 $ à 
l’échelle municipale. Cet écart significatif souligne 
des inégalités socio-économiques marquées, af- 
fectant directement les conditions de logement et 
la stabilité résidentielle des familles.

Enfin, en 2021, 25,8 % des ménages de Maizerets 
consacraient 30 % ou plus de leur revenu au paie-
ment des frais liés au logement, une proportion 
nettement supérieure à la moyenne municipale de 
16,1 %. Ce ratio témoigne d’une charge financière 
élevée assumée par une part importante des ména- 
ges, accentuant leur vulnérabilité face aux fluc- 
tuations du marché locatif.
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	 Les logements privés occupés
	 Le tissu résidentiel de Maizerets se caractérise par 
une forte prépondérance de logements collectifs. 
En 2021, sur les 8 300 logements que compte le 
quartier, seulement 5,7 % sont des maisons indi- 
viduelles, tandis que 65,7 % sont des appartements 
situés dans des immeubles de moins de cinq étages. 
Cette configuration traduit un cadre urbain dense et 
majoritairement locatif.

Le statut d’occupation des ménages confirme 
cette dynamique : 19,9 % des ménages du quartier 
sont propriétaires, contre 80,1 % qui sont locataires. 
À titre de comparaison, à l’échelle de la ville de 
Québec, la proportion de propriétaires atteint 51,2 %, 
ce qui souligne la prédominance de la location dans 
Maizerets. Cette réalité expose le quartier à une plus 
grande vulnérabilité face aux fluctuations du marché 
locatif et aux phénomènes comme la gentrification 
ou la précarisation résidentielle.

Sur le plan de la taille des logements, en 2021, 
66,2 % des unités possédaient moins de cinq pièces, 
tandis que seulement 4,4 % comptaient plus de sept 
pièces. À l’échelle municipale, ces proportions sont 
respectivement de 46,6 % et 19,9 %, ce qui montre 
une prédominance marquée des petits logements 
dans Maizerets.

En moyenne, un logement du quartier compte 
4,3 pièces, contre 5,4 pour l’ensemble de la ville, ce 
qui peut restreindre l’accessibilité pour les familles 
nombreuses ou les ménages recherchant des 
logements de plus grande dimension.

Répartition des logements du quartier Maizerets selon le mode d’occupation 
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Répartition des logements du quartier Maizerets selon le nombre de pièces 

Enfin, la répartition selon l’année de construction 
confirme l’ancienneté du quartier. En effet, 36,8 % 
des logements datent de 1960 ou avant, contre 
seulement 7,7 % qui ont été construits après 2011. 
Pour l’ensemble de la ville, ces proportions sont 
respectivement de 20,8 % et 12,0 %. La présence 
marquée des bâtiments anciens renforce la 
nécessité d’adopter des stratégies d’investissement 
dans la réhabilitation résidentielle afin d’assurer un 
cadre de vie sain et adapté aux besoins actuels.

L’état du parc immobilier révèle également certaines 
vulnérabilités. En 2021, 7,5 % des logements néces-
sitaient des réparations majeures, une proportion 
plus élevée que la moyenne municipale de 5,1 %. Cet 
indicateur témoigne d’un vieillissement du parc lo-
catif et souligne des besoins importants en matière 
de rénovations et d’entretien.

Répartition des logements du quartier Maizerets selon leur type (2021)



Quartier Vieux-Limoilou
	 Comme son nom l’indique, le Vieux-Limoilou 
correspond au noyau historique de l’ancienne 
municipalité de Limoilou, créée en 1893 par la 
fusion de plusieurs villages. Son développement 
rapide a été favorisé par l’implantation du tram-
way et par l’action de divers·es acteurs·trices 
qui ont modelé un urbanisme orthogonal inspiré 
des modèles nord-américains.

Le quartier doit son nom à cette première 
phase de croissance intense, lorsqu’il devient, 
au début du 20ᵉ siècle, un quartier ouvrier animé 
et dense, proche des centres manufacturiers et 
commerciaux de Québec. La construction de 
logements mitoyens, la trame régulière des rues 
numérotées, et l’importance du bâti pré-1960 
témoignent de cette période.

Aujourd’hui encore, le Vieux-Limoilou porte les 
traces de son histoire industrielle et ouvrière, tout 
en étant au cœur des dynamiques contempo-
raines de requalification, d’embourgeoisement 
et de revitalisation urbaine.

Carte du quartier Vieux-Limoilou

Tramway 5 erue

Crédit photo:
Archives des Capucins
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Pyramide des âges du quartier Vieux-Limoilou

Population du quartier dans son contexte

Évolution de la population du Vieux-Limoilou, 2001–2021

légèrement inférieures à celles observées à l’échelle 
municipale (respectivement 25,1 % et 22,8 %).

L’âge moyen des habitants du quartier est de 41,6 ans, 
soit un peu plus jeune que la moyenne municipale, 
qui s’établit à 43,8 ans.

Sur le plan économique, en 2020, 17,1 % des résidents 
de 15 ans et plus déclarent un revenu brut inférieur 
à 20 000 $, tandis que 9,5 % déclarent un revenu 
supérieur ou égal à 80 000 $. À l’échelle de la ville, ces 
proportions étaient respectivement de 15,4 % et 15,9 %. 
Le revenu moyen brut des résidents du quartier 
atteint 44 520 $, contre 52 400 $ pour l’ensemble 
de la ville.

	 La population résidente
	 Entre 2001 et 2021, la population résidente du 
quartier Vieux-Limoilou a légèrement diminué de 
1,9 %, passant de 14 270 à 14 005 habitants. Cette 
évolution contraste avec les tendances observées ail-
leurs dans la ville de Québec, où la croissance démo-
graphique s’est maintenue dans plusieurs secteurs.

En 2021, la population du Vieux-Limoilou représente 
12,9 % de celle de l’arrondissement La Cité-Limoilou 
et 2,5 % de l’ensemble de la ville de Québec.

La structure par âge révèle que 20,3 % des résidents 
sont âgés de moins de 25 ans, tandis que 17,2 % 
sont âgés de 65 ans et plus. Ces proportions sont 
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Vue du Vieux-Limoilou
Crédit photo:
Jean Cazes

	 Les ménages et familles 
	 Entre 2001 et 2021, le quartier a connu une 
légère croissance du nombre de ménages, avec une 
augmentation de 5,0 %, passant ainsi de 7 795 à 
8 185 ménages. En 2021, ces ménages représentaient 
12,9 % de l’ensemble des ménages de l’arrondisse-
ment La Cité-Limoilou et 3,1 % de ceux de la ville. 
Cette évolution témoigne d’une certaine stabilité 
démographique dans le quartier, malgré une crois-
sance plus modeste que celle observée dans d’autres 
secteurs.

La composition des ménages révèle une forte 
prépondérance des personnes vivant seules. 
En 2021, 56,5 % des ménages du quartier étaient 
composés d’une seule personne, tandis que 29,1 % 
étaient formés de deux personnes, 8,1 % de trois 
personnes et seulement 6,3 % de quatre personnes 
ou plus.

Ce profil démographique se traduit également par 
une taille moyenne des ménages de 1,7 personne 
par ménage dans le quartier, contre 2,0 personnes 
par ménage pour l’ensemble de la ville. Ces données 
traduisent un mode de vie caractérisé par une forte 
proportion de ménages de petite taille, typique des 
milieux urbains denses.

En ce qui concerne les types de familles présentes 
dans le quartier en 2021, les couples sans enfant 
prédominent, représentant 52,7 % des familles. Les 
couples avec enfant(s) formaient 27,0 % des familles, 
tandis que les familles monoparentales comptaient 
pour 20,4 %.

La structure familiale illustre la diversité des modèles 
présents dans le quartier, bien que les familles nom-
breuses y soient relativement rares. En effet, parmi 
les familles, 26,5 % avaient un seul enfant, 16,0 % en 
avaient deux et seulement 5,0 % en comptaient 
trois ou plus.

Sur le plan économique, la situation des ménag-
es du quartier en 2020 révèle des écarts notables 
par rapport à l’ensemble de la ville. Ainsi, 36,8 % 
des ménages déclaraient un revenu brut inférieur 
à 40 000 $, contre 23,3 % à l’échelle municipale. Par 
ailleurs, seulement 17,3 % des ménages du quartier 
déclaraient un revenu brut supérieur ou égal à 
100 000 $, comparativement à 31,5 % pour l’ensemble 
de la ville.

Le revenu moyen brut des ménages s’élevait à 64 600 $ 
dans le quartier, contre 87 800 $ pour l’ensemble de 
la ville. Cette situation témoigne d’un niveau de vie 
relativement plus modeste dans le quartier.

Enfin, en 2021, 20,0 % des ménages du quartier 
consacraient 30 % ou plus de leur revenu aux frais 
de logement, une proportion supérieure à celle 
observée à l’échelle municipale, où elle atteignait 
16,1 %. Cet indicateur suggère que l’effort financier lié 
au logement est plus élevé pour une part significative 
des ménages du quartier, ce qui peut être un signe 
de vulnérabilité économique accrue.
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	 Les logements privés occupés
	 En 2021, le quartier comptait un total de 8 210 
logements, dont seulement 1,6 % étaient des maisons 
individuelles. La grande majorité du parc résidentiel, 
soit 81,6 %, était composée d’appartements situés 
dans des immeubles de moins de cinq étages. 
Ce portrait révèle une prédominance marquée 
de la typologie multifamiliale de faible hauteur,  
caractéristique de nombreux quartiers urbains à 
vocation résidentielle.

Sur le plan de l’occupation des logements, 23,7 % des 
ménages du quartier étaient propriétaires en 2021, 
tandis que 76,3 % étaient locataires. Cette situation 
contraste nettement avec la tendance observée à 
l’échelle de la ville, où la proportion de propriétaires 
atteint 51,2 %, contre 48,8 % de locataires.

Ce déséquilibre souligne une présence importante 
de la location dans le quartier, traduisant possible-
ment une plus grande mobilité résidentielle ou une 
accessibilité accrue à des logements locatifs.

La taille des logements constitue un autre 
indicateur révélateur. Ainsi, 62,5 % des logements 
du quartier possédaient moins de cinq pièces en 
2021 et seulement 3,8 % en comptaient plus de 
sept. À l’échelle municipale, ces proportions étaient 
respectivement de 46,6 % et de 19,9 %.

Le nombre moyen de pièces par logement dans 
le quartier est de 4,3, comparativement à 5,4 pour 
l’ensemble de la ville. Ces données indiquent que 
les logements du quartier sont généralement plus 
petits, ce qui pourrait correspondre à un profil 
démographique composé de ménages plus 
modestes ou de taille réduite.

Répartition des logements du quartier Vieux-Limoilou selon le mode d’occupation 
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Quant à l’état des logements, 9,5 % d’entre eux nécessitaient des réparations majeures en 2021, un 
pourcentage nettement supérieur à celui observé pour l’ensemble de la ville, où seulement 5,1 % des 
logements étaient dans un état similaire. Cette situation laisse entrevoir certains défis en matière de qualité 
du bâti résidentiel dans le quartier.

Enfin, l’analyse de l’âge du parc immobilier révèle qu’une part importante des logements, soit 57,8 %, a été 
construite en 1960 ou avant, tandis que seulement 6,0 % datent d’après 2011. À titre comparatif, à l’échelle 
de la ville, 20,8 % des logements sont antérieurs à 1960 et 12,0 % ont été construits après 2011. Le quartier 
présente donc un parc immobilier relativement ancien, ce qui peut avoir des impacts sur la qualité des 
infrastructures, ainsi que sur les besoins en rénovation et en réhabilitation.

Répartition des logements du quartier Vieux-Limoilou selon leur type 

Répartition des logements du quartier Vieux-Limoilou selon le nombre de pièces
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Tableau synthèse des principales caractéristiques des quartiers de Limoilou

Après avoir dressé un portrait socio-démographi- 
que et résidentiel détaillé des quartiers de Lairet, 
Maizerets et Vieux-Limoilou, il importe désormais 
d’aller au-delà des chiffres pour saisir les dynami- 
ques sous-jacentes à ces transformations. Si les 
données quantitatives permettent de mesur-
er certaines évolutions, elles n’englobent pas 
forcément toute la complexité des réalités vécues 
sur le terrain.

Dans cette optique, la partie suivante propose une 
analyse qui met en lumière les forces, les défis et 
les enjeux spécifiques observés dans chacun des 
quartiers. Elle vise à comprendre le contexte en 
articulant les constats statistiques avec les 
perceptions, les expériences et les préoccupations 
exprimées par les résident·e·s et les acteur·trice·s 
communautaires mobilisé·e·s dans le cadre de la 
démarche Rendez-vous Limoilou.
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	 À la lumière du portrait comparatif des quart-
iers de Limoilou, il importe désormais d’analyser 
les principales dynamiques résidentielles à l’œuvre. 
L’évolution des caractéristiques démographiques, 
économiques et résidentielles met en évidence plu-
sieurs enjeux structurants qui affectent l’habitation 
dans les quartiers de Limoilou.

Cette analyse s’appuie sur une lecture croisée des 
données quantitatives, des perceptions recueillies 
auprès des citoyen·ne·s et des observations issues 
de la démarche communautaire. Elle vise à mieux 
comprendre les tensions, les mutations et les défis 
actuels, afin de dégager des tendances porteuses 
d’enjeux pour le droit au logement et l’aménagement 
équitable de Limoilou.

Les enjeux
Analyse des données 
et tendances
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L’abordabilité du logement 
en question
	 L’abordabilité du logement est un facteur impor- 
tant du bien-être des populations. La santé mentale, 
l’épanouissement social et la sécurité économique 
dépendent en grande partie de la qualité et de la 
taille du logement, ainsi que du niveau des dépenses 
liées à l’habitation.

L’abordabilité renvoie essentiellement à la dimension 
économique du logement, c’est-à-dire au coût finan-
cier que doivent assumer les ménages pour se loger 
convenablement. Elle permet de mesurer l’écart 
entre les revenus disponibles et les dépenses en 
habitation et ainsi, de cerner les inégalités d’accès au 
logement en fonction des ressources économiques.

Cette section s’intéresse donc à la part du revenu 
consacrée au logement, à l’évolution des loyers et aux 
signes de stress financier croissant chez les locataires, 
tout en identifiant les ménages les plus vulnérables.

La 3 e avenue 
au coin de la 5 e rue

Crédit photo:
Collection Société d’histoire de Limoilou
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	 La part du revenu consacrée au 
	 logement  
	 L’abordabilité du logement se mesure d’abord par 
le rapport entre le coût du logement et les revenus du 
ménage. Au Québec comme au Canada, ce ratio est 
fondamental pour évaluer la capacité d’un ménage 
à subvenir à ses besoins de base sans s’exposer à 
l’endettement ou à la privation. Le dépassement 
du seuil de 30 % est désormais reconnu comme un 
indicateur critique de vulnérabilité économique.

Dans Limoilou, cette problématique est particu-
lièrement aiguë : en 2021, 20,3 % des ménages 
de Lairet, 25,8 % de ceux de Maizerets et 20,0 % 
du Vieux-Limoilou consacraient plus de 30 % de 
leur revenu aux frais de logement. Cette situation 
dépasse la moyenne municipale de Québec, située 
à 16,1 % et révèle une pression financière structurelle 
sur les habitants du secteur.

Cette pression touche plus durement certains 
groupes sociaux. Les ménages composés d’une 
seule personne — qui représentent plus de 55 % 
des ménages dans chacun des trois quartiers — sont 
particulièrement exposés, car ils ne peuvent pas 
mutualiser les coûts fixes. Les familles monoparenta- 
les et les aînés vivant seuls se retrouvent également 
en situation de grande fragilité économique.

Ce phénomène s’inscrit dans une tendance plus 
large : selon Statistique Canada (2022), les besoins 
impérieux en logement ont progressé dans les 
grands centres urbains, mais l’intensité observée 
dans Limoilou est d’autant plus notable, traduisant un 
déséquilibre profond entre les revenus et les loyers.

Lorsque plus du tiers du revenu est englouti par le 
logement, il devient difficile pour les ménages de 
couvrir leurs autres besoins fondamentaux. Plusieurs 
études soulignent que l’abordabilité dégradée du 
logement est fortement corrélée avec la malnutri-
tion, le non-recours aux soins de santé, l’anxiété et 
le surendettement.

Le concept de « besoins impérieux » de la SCHL 
renforce cette analyse : un ménage est dit en besoins 
impérieux lorsqu’il ne peut accéder à un logement 
adéquat, abordable et convenable. Les quartiers de 
Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou présentent des 
taux de besoins impérieux supérieurs à la moyenne 
municipale, confirmant un diagnostic préoccupant.

Cette pression budgétaire entraîne aussi des effets en 
cascade sur le marché locatif : les déménagements 
forcés augmentent, les loyers sont sous pression et 
la concurrence entre locataires accentue encore les 
difficultés d’accès pour les plus précaires.

L’analyse de la part du revenu consacrée au logement 
révèle ainsi une vulnérabilité économique croissante 
à Limoilou, prémisse de tensions sociales plus larges 
qu’il importe de comprendre dans leur évolution 
historique et économique.

Proportion de ménages locataires 
consacrant plus de 30% de leurs revenus aux 
dépenses de logement au Québec en 2021, 

selon la Société d’habitation du Québec

Loyer moyen d’un appartement de 2 
chambres à coucher affiché sur les sites 

de location au Québec en juillet 2022 
selon le site Rentals.ca

Nombre de ménages locataires au Québec 
en 2021, soit 38,7% de la population, selon 

Statistique Canada.

Nombre de ménages locataires ayant un 
problème d’abordabilité du logement au 

Québec en 2021, selon Statistique Canada.

21,1 %

1 817 $

1 412 200

128 200
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Par ailleurs, les revenus limités de certains 
ménages ne leur permettent pas pas de faire face à 
de nouvelles hausses de loyers. Il en résulte une 
incapacité de reconduire les baux pour de nombreux 
ménages. Les médias rapportent qu’environ 2 000 
personnes se sont retrouvées sans logement à la veille 
du 1er juillet 2025. À Québec, 62 ménages étaient 
encore en attente d’un nouveau logement en prévi-
sion de cette date.

De plus, la reprise de l’emploi, notamment chez 
les jeunes, et l’augmentation du solde migratoire 
international après la pandémie de Covid-19 accrois-
sent la demande en logements locatifs. Cela exerce 
une pression accrue sur les prix et sur la disponibilité 
des logements.

La situation est d’autant plus critique que les aug-
mentations de loyers ne sont pas uniformément 
réparties : ce sont souvent les plus petits logements, 
occupés par des personnes seules ou âgées, qui 
subissent les hausses les plus fortes, accentuant 
ainsi les inégalités.

La raréfaction des logements abordables crée une 
spirale de pression sur tout le parc locatif existant, 
incitant de nombreux ménages à accepter des con-
ditions résidentielles dégradées ou des surloyers 
disproportionnés.

L’évolution rapide et déséquilibrée des loyers pose 
ainsi un défi majeur pour le maintien de la mixité 
sociale et pour l’avenir de Limoilou en tant que quartier 
vivant, inclusif et accessible à toutes et tous.

	 L’évolution des loyers
	 L’évolution des loyers constitue un marqueur 
essentiel de la dynamique de l’abordabilité. À 
Québec, le loyer moyen, tous types de logements 
confondus, a atteint 1 121 $ en 2024, une hausse de 
5,2 % sur un an (SCHL, 2024). Cette progression, qui 
dépasse l’inflation, contribue à une précarisation 
accélérée du marché locatif.

Les quartiers Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou ne 
font pas exception à cette tendance : le parc loca-
tif ancien, historiquement considéré abordable, 
subit aujourd’hui une hausse rapide des loyers, 
conséquence de la pression immobilière, de la 
gentrification et du repositionnement des immeu-
bles sur le marché locatif.

Plusieurs facteurs alimentent cette situation : les 
rénovictions (évictions pour rénovations majeures), 
les conversions d’immeubles en condominiums et le 
recours aux plateformes de location de courte durée 
comme Airbnb, qui retirent des unités du marché.

Certains propriétaires cherchent à tirer un plus grand 
profit de l’évolution du marché immobilier. Pour ce 
faire, ils procèdent à des augmentations excessives 
lors du renouvellement des baux. D’autres entrepren-
nent des rénovations et des changements d’affec-
tation qui permettent, à terme, une maximisation 
des loyers.

Alors que le Tribunal administratif du logement 
recommandait des augmentations de 0,5 % à 0,8 % 
selon le type de chauffage pour 2021, les loyers ont 
progressé de plus de 2,1 % à Québec, signalant un 
décalage croissant entre l’encadrement légal et les 
pratiques du marché.

Loyers moyens des logements locatifs 
toutes tailles de logement confondues, 
Ville de Québec (2015-2024)
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	 Hausse des coûts résidentiels 
	 et stress financier
	 Le cumul de la hausse des loyers et de la 
stagnation des revenus accentue le stress financier 
des ménages. Cet effet est particulièrement marqué à 
Limoilou, où les revenus médians demeurent 
inférieurs de 20 % à 30 % par rapport à la moyenne 
municipale.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : en 2020, le revenu 
moyen brut atteignait 59 900 $ à Lairet, 56 750 $ 
à Maizerets et 64 600 $ à Vieux-Limoilou, contre 
87 800 $ pour la ville de Québec. Ces écarts tra- 
duisent une capacité d’absorption des coûts 
résidentiels beaucoup plus faible.

Cette pression budgétaire se traduit par des choix 
difficiles : retarder des soins de santé, limiter les 
dépenses alimentaires ou couper dans les activités 
scolaires et récréatives des enfants. Dans la grande 
région de Québec, les données de 2024 révèlent 
qu’en trois ans, les demandes d’aide alimentaire ont 
bondi de 136 %, pour atteindre 334 460 par mois. Le 
réseau des Banques alimentaires du Québec répond 
désormais à 2,9 millions de demandes mensuelles, 
sans qu’aucun signe de ralentissement ne laisse 
présager une amélioration prochaine.

De plus en plus de ménages basculent dans des 
logiques d’endettement chronique, empruntant 
pour subvenir aux besoins courants. Cette spirale 
est dangereuse, car elle expose à une instabilité 
financière durable et à une perte progressive du 
patrimoine familial.

Les impacts psychologiques de cette insécurité ré- 
sidentielle sont documentés : anxiété, dépression, 
isolement social, perte d’estime de soi. Le logement 
devient une source constante de stress plutôt qu’un 
refuge sécurisant.

La précarité résidentielle entraîne également une 
fragilisation du tissu social. Les déménagements 
forcés, fréquents dans les quartiers de Limoilou, 
contribuent à rompre les liens communautaires et 
les réseaux de soutien mutuel.

Plusieurs populations sont surreprésentées parmi 
les ménages les plus affectés : les personnes âgées 
vivant seules, les familles monoparentales, les 
immigrants, les nouveaux arrivants et les personnes 
vivant avec un handicap.
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La disponibilité et l’état 
du parc immobilier
	 Les questions de la disponibilité et de l’état des 
logements sont inséparables de l’analyse de l’habitat 
à Limoilou. Elles touchent à la capacité du marché 
locatif à offrir un nombre suffisant de logements 
adéquats, accessibles et de qualité pour répondre 
aux besoins des résident·e·s.

Cette section examine donc le taux d’inoccupation, 
l’état physique du parc résidentiel (notamment la 
vétusté et les réparations nécessaires), ainsi que les 
défis structurels liés à l’adéquation entre l’offre et la 
demande.

	 Un faible taux d’inoccupation
	 Le taux d’inoccupation, soit la proportion de 
logements locatifs vacants, est un indicateur clé 
pour évaluer la santé du marché résidentiel. Un taux 
inférieur à 3 % signale généralement une situation 
de pénurie, entraînant la hausse des loyers et la 
précarisation des locataires. L’équilibre du marché 
dépend ainsi fortement de cet indicateur sensible.

À l’automne 2023, le taux d’inoccupation pour 
l’ensemble des centres de 10 000 habitants et plus 
au Québec était tombé à 1,3 %, un niveau historique-
ment bas, jamais observé depuis 2010. Cette tension 
est manifeste dans toutes les régions urbaines du 
Québec, mais particulièrement exacerbée à Québec.

Pour la ville de Québec, le taux d’inoccupation 
s’établit à 0,8 % en 2024, le plus faible enregistré 
depuis 2009. Cette situation place Québec en tête 
des principales villes québécoises pour la rareté 
de logements disponibles, bien en deçà du seuil 
d’équilibre recommandé.

Limoilou, en tant que secteur central et historique-
ment populaire, subit pleinement ces tensions : les 
faibles taux d’inoccupation renforcent la compéti-
tion pour les logements disponibles, au détriment 
des ménages à revenu modeste et des nouveaux 
arrivants.

Cette rareté aggrave les phénomènes d’éviction et de 
surenchère locative. Les propriétaires profitent de la 
demande excédentaire pour imposer des hausses de 
loyer souvent déconnectées des recommandations 
officielles du Tribunal administratif du logement.

De plus, le faible taux d’inoccupation empêche de 
nombreuses familles de se reloger localement après 
une perte de logement, entraînant un phénomène 
de déplacement forcé vers des secteurs moins bien 
desservis.

L’offre de logements accessibles et convenables 
étant insuffisante pour répondre à la demande, on 
observe une sur-occupation accrue dans certains 
logements, avec ses effets néfastes sur la santé et 
la qualité de vie des résidents.

Dans ce contexte, le maintien et l’augmentation de 
l’offre locative accessible à long terme apparaissent 
comme des enjeux majeurs pour préserver l’équilibre 
social et démographique de Limoilou.

Taux d’inoccupation des logements locatifs, Ville de Québec (2009 à 2024)
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	 Un parc immobilier vieillissant
	 L’état physique du parc résidentiel est un autre 
indicateur central de la qualité du milieu de vie. À 
Limoilou, une part importante du parc locatif est vieil-
lissante : en 2021, 34 % des logements de Lairet, 36,8 % 
de Maizerets et 57,8 % du Vieux-Limoilou dataient de 
1960 ou avant, soit des proportions bien supérieures 
à la moyenne municipale de 20,8 %.

Ce vieillissement du bâti engendre des besoins 
croissants en réparations majeures. Selon les recense- 
ments, 8 % des logements de Lairet, 7,5 % de 
Maizerets et 9,5 % du Vieux-Limoilou nécessitaient 
des réparations majeures en 2021, comparativement 
à seulement 5,1 % pour l’ensemble de la ville.

Les problèmes courants comprennent l’isolation dé-
fectueuse, la désuétude des installations électriques 
et de plomberie, ainsi que des déficiences au niveau 
des toitures et des fondations. Ces dégradations 
affectent directement la salubrité et la sécurité des 
logements.

De nombreux propriétaires, parfois eux-mêmes en 
situation financière précaire, peinent à assumer les 
coûts de rénovation nécessaires. Ce phénomène 
contribue à la « dégradation lente » du parc locatif, 
accentuant les inégalités d’accès à des logements 
de qualité.

À cela s’ajoute une inadéquation entre la configu-
ration des logements et les besoins des ménages. 
Plus de 66 % des logements du Grand Limoilou 
possèdent moins de 5 pièces, contre 46,6 % dans 
l’ensemble de Québec, limitant l’accès pour les familles 
nombreuses.

La rareté des logements de grande taille pousse 
ainsi certaines familles à accepter des logements 
inadaptés, générant des situations de surpeuplement 
ou d’isolement résidentiel pour les enfants.

L’absence d’investissements majeurs pour 
moderniser le parc locatif de Limoilou constitue une 
menace non seulement pour la qualité de vie des 
résidents, mais aussi pour la vitalité économique 
et sociale du quartier.

Il est impératif d’aborder cette problématique à 
travers des programmes publics de soutien à la 
rénovation abordable, afin de maintenir un parc 
de logements salubres et accessibles pour les 
générations futures.

Vue d’un immeuble
en rénovation

Crédit photo:
Antoine Morissette
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	 Une prolifération des 
	 locations à court terme
	 La prolifération des locations de courte durée, 
notamment par des plateformes numériques 
comme Airbnb, perturbe profondément le 
marché résidentiel dans plusieurs grandes villes, y 
compris Québec. Bien que les données précises 
par quartier, notamment pour Limoilou, soient 
encore fragmentaires, l’ampleur du phénomène 
ne fait aucun doute.

En février 2023, la région de la Capitale-Nationale 
comptait plus de 4 301 logements inscrits sur 
Airbnb, soit l’une des plus fortes concentrations après 
Montréal et les Laurentides. À titre comparatif, 
Montréal en comptait 18 000, Gatineau 1 962 et la 
Montérégie environ 1 963. Ces chiffres révèlent la 
forte pression touristique exercée sur le marché 
locatif urbain traditionnel.

Ce qui est particulièrement préoccupant, c’est la nature de l’offre : environ 90 % des annonces sont des 
logements entiers, et non des chambres privées. Cela signifie une captation directe de logements qui 
auraient pu autrement loger des résidents permanents. Il ne s’agit donc pas d’un complément de revenu 
pour des particuliers, mais d’une commercialisation immobilière massive.

Même si nous ne disposons pas de données spécifiques pour Limoilou, la tendance générale observée à 
Québec indique que les quartiers centraux et attractifs, tels que Saint-Roch, Saint-Jean-Baptiste et Vieux- 
Limoilou, sont parmi les plus touchés. Ces secteurs concentrent historiquement une offre locative abordable 
qui se voit aujourd’hui menacée.

La situation est aggravée par le fait qu’une part des locations 
à court terme échappe à toute déclaration dans les quartiers 
de Limoilou. Malgré l’adoption récente de règlements par la Ville 
de Québec et l’organisation de consultations auprès des conseils 
de quartier, l’application de la réglementation reste difficile et les 
inspections sont limitées par des ressources municipales insuf-
fisantes. De plus, plusieurs promoteurs de cette plateforme ont 
souvent plusieurs adresses à leur actif, ce qui démontre qu’ils 
l’utilisent à des fins lucratives.

L’effet net est une diminution effective du parc locatif résidentiel disponible, une hausse indirecte des loyers 
et une accélération des dynamiques de gentrification. De nombreux logements destinés à des résidents 
permanents sont convertis en unités touristiques, privant les ménages locaux d’options abordables.

Le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) et plusieurs 
études ont établi un lien direct entre l’explosion des locations de courte durée et des phénomènes d’évic-
tions, de hausse des loyers et de spéculation foncière dans les quartiers centraux.

Face à cette menace structurelle, plusieurs villes canadiennes ont adopté des politiques plus restrictives 
(limitation du nombre de jours, obligation de résidence principale, taxes spécifiques). La Ville de Québec 
a commencé à emboîter le pas, mais des mesures plus ambitieuses, accompagnées d’un meilleur 
encadrement et de sanctions, sont nécessaires pour freiner la perte continue de logements 
permanents.

Localisation des offres Airbnb 

Des annonces 
sont des loge- 
ments entiers, 
et non des 
chambres 
privées.

90%
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	 Les défis pour les 
	 coopératives d’habitation
	 Les coopératives d’habitation, souvent appelées 
« coops », constituent un pilier historique du 
logement communautaire au Québec. Fondées 
pour offrir des logements de qualité à coût modéré 
dans une dynamique d’autogestion collective, 
elles logent environ 60 000 personnes dans la 
province, s’inscrivant ainsi dans une tradition de 
solidarité et d’innovation sociale.

Le modèle coopératif repose sur la participation 
active des membres : les locataires sont également 
membres et gestionnaires, prenant en charge la 
gouvernance quotidienne, l’entretien et la définition 
des orientations de leur milieu de vie. Les coops ne 
sont pas de simples structures économiques : elles 
incarnent une alternative au marché privé classique, 
réaffirmant l’importance du collectif et de l’autono-
misation résidentielle.

Cependant, depuis plusieurs années, les coopératives 
doivent faire face à un phénomène préoccupant : la 
sortie progressive des conventions d’exploitation. Ces 
conventions, qui assurent des subventions publiques 
couvrant une partie des coûts, arrivent à échéance, 
obligeant les coopératives à assumer seules des 
charges financières croissantes, sans soutien 
systématique.
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La fragilisation des habitats 
communautaires et alternatifs
	 Dans le contexte actuel de pressions croissantes sur le marché locatif, les solutions alternatives 
d’habitation — telles que les coopératives, les maisons de chambres et les initiatives communautaires en 
logement — jouent un rôle essentiel pour offrir des options accessibles à des populations vulnérables.

Toutefois, ces habitats dits communautaires ou alternatifs se trouvent aujourd’hui fragilisés en raison de 
l’intensification de la spéculation immobilière, de l’insuffisance des soutiens publics et d’une transformation 
générale des politiques d’habitation.

Cette section propose d’analyser successivement les défis auxquels font face les coopératives d’habitation, 
les enjeux propres aux maisons de chambres, ainsi que le rôle crucial des organismes communautaires 
dans la préservation du droit au logement.
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Le vieillissement du parc immobilier constitue un 
autre défi majeur. Construites majoritairement 
entre les années 1970 et 1990, de nombreuses coops 
doivent aujourd’hui entreprendre des rénovations 
coûteuses : réfection des toitures, modernisation 
des systèmes électriques, amélioration de l’isolation, 
etc. Sans appui financier suffisant, plusieurs risquent 
de ne plus pouvoir maintenir des loyers abordables, 
minant ainsi leur mission sociale.

À ces défis matériels s’ajoutent des enjeux internes 
de gouvernance : baisse de la mobilisation des mem-
bres, difficultés à recruter de nouveaux gestionnaires 
bénévoles, tensions interpersonnelles. Ces fragilités 
de fonctionnement peuvent compromettre la 
viabilité à long terme de certaines coopératives.

Dans un contexte de forte pression immobilière, 
certaines coopératives sont également tentées de 
vendre leurs actifs ou de hausser sensiblement leurs 
loyers pour maintenir leur équilibre financier. Ce 
processus, bien que compréhensible d’un point de 
vue économique, menace directement l’abordabilité 
et l’accessibilité de ces logements pour les ménages 
à revenus modestes.

Plus fondamentalement, la pérennité du modèle 
coopératif est aujourd’hui en jeu. L’enjeu n’est pas 
seulement économique : il est aussi politique et 
social. Maintenir une offre coopérative forte, c’est 
préserver un espace de participation citoyenne et 
de contrôle démocratique de l’habitat, essentiel pour 
garantir la diversité résidentielle des quartiers.

Face à ces défis cumulés, il apparaît indispensable 
de soutenir activement les coopératives d’habitation, 
tant par des mécanismes financiers renouvelés que 
par des mesures favorisant la gouvernance démocra-
tique et l’innovation sociale en habitation.
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	 Les enjeux pour les 
	 maisons de chambres
	 Les maisons de chambres, bien qu’oubliées dans 
de nombreuses politiques d’habitation, jouent un rôle 
crucial dans le continuum résidentiel. Elles représen-
tent souvent un dernier rempart avant l’itinérance 
pour des personnes vivant avec de très faibles rev-
enus, souvent marquées par l’isolement social, la 
précarité économique ou des problèmes de santé 
mentale (RAPSIM, 2023).

La vie en maison de chambres, souvent marquée 
par des conditions précaires — salubrité déficiente, 
insécurité, exiguïté — n’est pas seulement une ques-
tion de logement, mais aussi de dignité humaine. 
De nombreux rapports soulignent également l’ab-
sence de soutien psychosocial et la difficulté, pour les 
chambreurs, de défendre leurs droits en cas d’abus 
ou de négligence de la part des propriétaires (Vivre 
en maison de chambres, 2015 ; Stratégie concertée, 
2022).

À Québec, on compte environ 120 maisons de 
chambres, pour un total approximatif de 1 313 
locataires, principalement situées dans l’arron- 
dissement de La Cité-Limoilou. Ce type d’habitat 
demeure toutefois méconnu et insuffisamment 
documenté, ce qui complique sa prise en compte 
dans les politiques publiques.

Les conditions de vie y sont souvent difficiles : insalu-
brité, exiguïté, équipements communs défectueux, 
mauvaise isolation thermique et sonore. La dignité 
des chambreurs est régulièrement mise à mal, dans 
un contexte où les recours sont limités.

Les chambreurs, majoritairement des hommes (70 à 
90 %), présentent des profils de grande vulnérabilité : 
prestataires de l’aide sociale, personnes vivant avec 
des troubles de santé mentale, des problèmes de 
toxicomanie ou des déficiences intellectuelles. Ce 
milieu accueille aujourd’hui une population à la fois 
vieillissante et de plus en plus jeune.

Les abus de pouvoir de certains propriétaires 
aggravent ces conditions déjà précaires : hausses 
abusives de loyers, évictions illégales, absence de 
baux formels, pratiques usuraires. Ces réalités sont 
régulièrement dénoncées par les groupes commu-
nautaires.

Cela dit, les propriétaires de maisons de chambres 
rencontrent eux aussi de réels défis : coûts d’entre-
tien élevés, gestion complexe des conflits, prise en 
charge de personnes en grande détresse, le tout 
sans ressources adéquates ni compétences spécial-
isées. Les comportements jugés difficiles de certains 
chambreurs, la gestion de cohabitations tendues et 
l’absence de soutien public rendent la tâche d’autant 
plus ardue.

D’ailleurs, plusieurs propriétaires, tout comme de 
nombreux chambreurs, semblent ne pas toujours 
avoir confiance en la capacité du Tribunal adminis-
tratif du logement à les soutenir dans la défense de 
leurs droits. L’efficacité du système et les délais sont 
également ciblés comme étant problématiques.

La disparition progressive des maisons de chambres 
contribue à aggraver la crise du logement abord-
able. Les ventes, les démolitions et les conversions 
vers d’autres usages — comme les locations de 
courte durée type Airbnb — réduisent cette offre 
de logements pourtant essentielle. Ce phénomène 
pousse inévitablement un nombre croissant de per-
sonnes vulnérables vers l’itinérance ou la précarité 
résidentielle extrême.

À la lumière de ces constats, il apparaît urgent de 
mieux protéger, reconnaître et soutenir les maisons 
de chambres comme un maillon incontournable 
du droit au logement pour les personnes les plus 
marginalisées.
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	 Le rôle des organismes 
	 communautaires
	 Depuis les années 1970, les organismes commu-
nautaires en habitation sont des acteurs centraux 
dans la lutte pour l’accès au logement abordable. 
Ils ont permis l’émergence d’un tiers secteur, entre 
le secteur public et le marché privé, proposant des 
solutions durables pour les personnes vulnérables.

Leurs actions se déclinent sous de multiples formes : 
création de logements sociaux et communautaires, 
appui à la formation de coopératives, accompa- 
gnement des locataires en difficulté, développement 
de ressources d’hébergement transitoire pour les 
personnes en situation d’itinérance.

Toutefois, l’insuffisance des fonds octroyés con-
stitue un obstacle majeur. La dépendance à des 
programmes de financement cycliques rend difficile 
la planification à long terme et fragilise les capacités 
opérationnelles de ces organismes.

L’accès au foncier représente un autre défi de taille. 
Dans des quartiers centraux comme Limoilou, 
la rareté et le coût élevé des terrains limitent les 
possibilités de développer de nouveaux projets 
d’habitation communautaire.

S’ajoute à cela la lourdeur administrative croissante : 
les exigences bureaucratiques pour accéder aux 
subventions ou pour assurer la conformité des projets 
pèsent lourdement sur des organismes aux 
ressources humaines limitées.

Malgré ces défis, le travail des organismes com- 
munautaires bénéficie d’une reconnaissance 
croissante de la part des institutions publiques. 
Toutefois, cette reconnaissance reste souvent 
symbolique : elle n’est pas toujours traduite par des 
engagements financiers ou politiques suffisants.

Face à la hausse des coûts de construction et à 
l’accélération de la spéculation immobilière, les 
organismes communautaires doivent constam- 
ment innover pour maintenir leur capacité d’in-
tervention et répondre à la diversité des besoins 
résidentiels.

En définitive, renforcer durablement les ressources, 
l’autonomie et la reconnaissance des organismes 
communautaires s’avère incontournable pour pré-
server une véritable mixité sociale et garantir l’accès 
à un logement décent dans Limoilou.

À travers cette analyse, il apparaît clairement que les 
solutions alternatives d’habitation — qu’il s’agisse 
des coopératives, des maisons de chambres ou des 
initiatives communautaires — sont aujourd’hui con-
frontées à une fragilisation multiforme. Vieillissement 
du parc immobilier, pressions financières accrues, 
enjeux de gouvernance, disparition graduelle de 
logements communautaires : autant de défis qui 
compromettent la capacité de ces habitats à con-
tinuer de jouer leur rôle fondamental.

Limoilou, historiquement marqué par une forte 
dynamique associative et une diversité résidentielle, 
voit ainsi s’effriter des piliers essentiels de son tissu 
social. Cette situation accroît les inégalités en matière 
d’accès au logement, tout en menaçant la diversité 
et la vitalité de ses quartiers populaires.

Face à ces constats, il est impératif d’adopter des 
stratégies ambitieuses pour soutenir, renouvel-
er et renforcer ces habitats collectifs. Le prochain 
bloc présentera ainsi une série de pistes d’action, 
pensées dans une perspective de justice sociale, de 
préservation de l’abordabilité et de consolidation des 
ressources résidentielles communautaires.
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de l’OMHQ dans le glossaire.



Les pistes 
d’action
	 Les constats exposés dans les sections précé-
dentes brossent un portrait clair : Limoilou fait face 
à des tensions profondes en matière d’habitation. 
L’abordabilité en déclin, la disponibilité insuffisante, 
la dégradation du parc immobilier et la fragilité des 
initiatives sociales et communautaires témoignent 
d’une crise structurelle qui met à mal le droit au 
logement des résident·e·s, en particulier les plus 
vulnérables.

Ces enjeux ne sauraient trouver réponse sans une 
intervention concertée, audacieuse et adaptée aux 
réalités locales. Le présent bloc propose donc des 
pistes d’action concrètes, élaborées à partir des 
données du portrait territorial, des analyses 
documentaires et des échanges avec les acteurs 
communautaires. L’objectif est double : d’une part, 
préserver et développer une offre de logements 
« abordables » et adéquats ; d’autre part, renforcer la 
capacité des communautés locales à s’organiser et 
à défendre leurs droits résidentiels.

Les recommandations qui suivent s’articulent 
autour de quatre axes prioritaires :

	 •	 Renforcer l’abordabilité et protéger les locataires

	 •	 Accroître la disponibilité de logements adéquats

	 •	 Soutenir les habitats habitats sociaux, 
		  communautaires et coopératifs

	 •	 Favoriser la gouvernance participative et 
		  l’inclusion sociale

Chacune de ces pistes vise à répondre aux défis 
identifiés, tout en s’inscrivant dans une logique de 
justice sociale, de résilience urbaine et de durabilité 
territoriale.



Constat
	 Limoilou subit, depuis une quinzaine d’années, 
une transformation urbaine profonde marquée par 
l’arrivée d’une population plus aisée, une moderni- 
sation du cadre bâti et une flambée des prix de 
l’immobilier. Ces mutations sont accentuées par des 
politiques de revitalisation qui, bien qu’elles visent 
l’amélioration du quartier, ont pour effet collatéral 
d’accroître les écarts socio-économiques.

La conséquence directe est une modification rapide 
du profil démographique des quartiers, où les mé- 
nages ouvriers historiques sont progressivement 
remplacés par des familles ou des individus disposant 
de moyens financiers supérieurs. Ce phénomène, 
visible dans les hausses de loyers et la multiplica-
tion des rénovictions, accentue la pression sur les 
ménages vulnérables.

Les chiffres du portrait comparatif montrent que 
des proportions importantes de ménages à Lairet, 
Maizerets et Vieux-Limoilou consacrent déjà plus 
de 30 % de leurs revenus au logement, un seuil 
critique qui expose à des risques accrus d’évictions 
ou d’endettement.

Objectifs à atteindre
	•	 Renforcer la protection juridique des 
		 locataires afin de prévenir les 
		 évictions abusives.

	•	 Préserver une part significative du 
		 parc locatif abordable dans chaque 
		 quartier.

	•	 Favoriser la participation citoyenne 
		 pour mieux influencer les politiques 
		 d’aménagement urbain. 

	•	 Contrôler la spéculation immobilière 
		 grâce à des outils municipaux  
		 adaptés.

Enjeu
Le défi majeur réside dans la capacité à 
freiner les logiques de marché favorisant 
la spéculation immobilière et à renforcer 
les outils de protection des locataires. 
Cette approche vise à préserver la 
mixité sociale et à empêcher l’exclusion 
des populations moins nanties.

La gentrification, si elle n’est pas encadrée, 
risque non seulement d’exclure les 
ancien·ne·s résident·e·s, mais aussi de 
transformer l’identité culturelle et sociale 
des quartiers, au détriment de la cohésion 
communautaire.

Piste d’action 1 
Limiter les effets négatifs de la gentrification
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	 Encadrer strictement les 
	 rénovations de logement
	 Le concept de rénoviction désigne le fait qu’un 
propriétaire procède à des rénovations majeures 
afin d’évincer les locataires pour relouer à des prix 
beaucoup plus élevés. C’est un phénomène partic-
ulièrement visible dans les quartiers vivants de la 
gentrification, cette action est également illégale 
dans la province de Québec. Un encadrement plus 
strict est nécessaire pour mettre fin à ces abus qui 
fragilisent les ménages.

Une solution serait de renforcer le devoir de reloca- 
lisation des locataires évincés dans des logements 
de qualité équivalente à des prix comparables après 
travaux, comme cela se fait dans certains arron- 
dissements de Montréal. Cette approche permettrait 
de préserver le tissu résidentiel tout en permettant 
la réhabilitation du parc immobilier.

La mise en place d’un registre public des réno- 
victions, centralisé par la Ville de Québec, offrirait 
davantage de transparence. Cela permettrait de 
suivre les tendances, d’identifier les propriétaires 
récurremment abusifs et de mieux cibler les 
inspections ainsi que les interventions légales.

	 Créer un fonds municipal 
	 anti-spéculation
	 La pression spéculative dans Limoilou 
entraîne une raréfaction des logements abor-
dables, sociaux et communautaires. Un fonds 
anti-spéculation pourrait permettre à la municipa- 
lité, ou à des acteurs communautaires, d’acquérir 
rapidement des immeubles menacés de spéculation 
afin de les préserver dans le parc abordable.

Ce fonds serait alimenté par une taxe spéciale sur 
les transactions immobilières spéculatives (par 
exemple, les reventes dans un délai inférieur à deux 
ans) et soutenu par des investissements provinciaux 
ou fédéraux. Il pourrait également intervenir de 
manière proactive pour sécuriser des bâtiments 
stratégiques.

En renforçant la capacité d’action des organismes 
communautaires grâce à ce fonds, on éviterait la 
captation de logements par des promoteurs privés, 
tout en consolidant une réserve foncière sociale 
pour les projets futurs.

Propositions concrètes

Piste d’action 1 
Limiter les effets négatifs de la gentrification
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Immeuble en 
rénovation à Limoilou
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	 Renforcer le moratoire de la 
	 loi 65 sur les changements 
	 d’affectation des logements
	 Le projet de loi 65 impose un moratoire afin de 
freiner provisoirement l’hémorragie du parc locatif et 
l’instabilité de la situation résidentielle. Plus précisé-
ment, elle limite la possibilité d’évincer un locataire 
pour des changements d’affectation de logement, 
comme pour la vocation touristique (Airbnb et autres 
plateformes) jusqu’en juin 2027.

Cependant, ce moratoire devrait être accom-
pagné d’une cartographie précise des logements 
touristiques, afin de mieux évaluer leur impact 
et d’ajuster les politiques ultérieures. Les munici- 
palités pourraient également instaurer des amendes 
dissuasives pour les contrevenants.

Également, pour limiter l’impact de ce type de 
location, une réduction de l’usage C-10 permettrait 
de diminuer les zones dans les quartiers de Limoilou 
pouvant accueillir des logements locatifs à court 
terme.

	 Renforcer l’exercice du droit 
	 de préemption de la ville de 
	 Québec
	 Le droit de préemption permet à la Ville 
de désigner en priorité tout bâtiment ou terrain 
mis en vente dans certains secteurs identifiés 
comme vulnérables à la gentrification.

L’exercice du droit de préemption pourrait être 
accompagné de critères précis concernant l’usage 
futur des bâtiments acquis (logement social, coopéra-
tives, espaces communautaires), garantissant ainsi 
que ces acquisitions servent l’intérêt public.

Pour rendre cet outil efficace, la Ville devra mettre 
en place une cellule d’expertise capable d’intervenir 
rapidement et d’établir des partenariats avec des 
acteurs du logement social pour la mise en œuvre 
des projets.

Indicateurs de suivi
	•	 Nombre annuel de rénovictions 
		 recensées et traitées

	•	 Nombre de logements acquis via le 
		 fonds anti-spéculation

	•	 Nombre de bâtiments acquis via le 
		 droit de préemption

	•	 Un mécanisme est instauré pour 
		 informer les parties prenantes con- 
		 cernées lors de l’utilisation du droit 
		 de préemption.

	•	 Taux d’inoccupation des logements 
		 locatifs

	•	 Nombre de permis de location courte 
		 durée délivrés ou suspendus

	•	 Évolution du loyer moyen dans les 
		 quartiers concernés.

Acteurs et partenaires 
concernés
	•	 Citoyen.ne.s

	•	 Ville de Québec

	•	 Organismes communautaires en 
		 habitation 

	•	 Coopératives et OBNL d’habitation

	•	 Conseils de quartier

	•	 Propriétaires et associations de 
		 propriétaires

	•	 Citoyens et comités de locataires

Piste d’action 1 
Limiter les effets négatifs de la gentrification
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Constat
	 À Limoilou, de nombreux ménages éprouvent 
des difficultés à accéder à un logement conve- 
nable à un coût raisonnable. Le portrait compa- 
ratif a mis en lumière un écart préoccupant entre 
les revenus médians des ménages du secteur et le 
coût croissant des loyers, notamment à Maizerets 
et Vieux-Limoilou, où plus de 25 % des ménages 
consacrent plus de 30 % de leur revenu au logement.

Cette réalité est aggravée par une pénurie de loge-
ments véritablement abordables, soit des habitations 
accessibles permettant à des ménages à revenus 
modestes ou moyens de vivre décemment sans 
consacrer plus de 30 % de leur revenu au logement. 
Toutefois, la notion de « logement abordable » de-
meure floue et sujette à interprétation. Elle est sou-
vent réappropriée par les différents paliers gouver-
nementaux à travers des programmes de subvention 
qui ne répondent pas toujours adéquatement aux 
besoins des personnes à faible revenu.

Par ailleurs, l’évolution rapide du marché immo- 
bilier, la spéculation foncière et l’augmentation des 
coûts de construction contribuent à raréfier l’offre 
disponible, au détriment des jeunes, des familles 
monoparentales, des aînés et des nouveaux arrivants.

Objectifs à atteindre
	•	 Encourager la reconversion ou la 
		 réutilisation de bâtiments vacants 
		 afin d’élargir l’offre de logements.

	•	 Mettre en place des incitatifs 
		 financiers destinés aux propriétaires 
		 et promoteurs qui s’engagent à 
		 respecter des critères d’abordabilité.

Enjeu
Le principal enjeu réside dans la capacité 
à élargir et diversifier l’offre de logements 
abordables, tout en assurant leur qualité, 
leur pérennité et leur accessibilité réelle 
pour les ménages les plus affectés par 
la crise.

Il s’agit également d’agir en amont de 
la précarisation résidentielle, en favori-
sant des parcours résidentiels stables, 
notamment par le soutien aux solutions 
intermédiaires entre le logement privé 
et le logement social (par exemple, les 
logements abordables à loyers modérés 
ou les formules mixtes).

Piste d’action 2 
Améliorer l’accès au logement
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Piste d’action 2 
Améliorer l’accès au logement

	 Créer un programme municipal 
	 de logements abordables avec 
	 bail de longue durée
		  La Ville de Québec pourrait développer un 
programme visant à encourager la construction de 
logements à loyer modéré via des partenariats avec 
des OBNL, des coopératives et même des promoteurs 
privés, à condition que ceux-ci s’engagent à respecter 
des loyers plafonnés pendant au moins 20 ans.

Le modèle de bail à long terme offrirait une sécurité 
résidentielle renforcée aux locataires tout en permet-
tant une planification budgétaire plus stable pour les 
projets. Ce type de mécanisme a déjà fait ses preuves 
dans certaines villes européennes et canadiennes.

Le programme pourrait inclure des incitatifs fiscaux 
ou fonciers (ex. : gel de taxes foncières, terrain à prix 
réduit) pour les projets respectant un pourcentage 
minimal de logements abordables dans leur offre 
résidentielle.

	 Encourager la densification 
	 douce dans les quartiers 
	 existants
	 L’approche de densification douce qui se 
caractérise par l’ajout de logement dans des 
bâtiments existants ou construction de petits 
ensembles sur des lots sous-utilisés  permettrait 
d’augmenter l’offre sans bouleverser l’identité 
architecturale ni accélérer la gentrification.

Des ajustements réglementaires seraient nécessaires, 
par exemple l’assouplissement de certaines normes 
de zonage pour autoriser les logements accessoires, 
les duplex ou triplex sur des terrains unifamiliaux, ou 
la reconversion de bâtiments vacants en logements 
résidentiels.

En ciblant certains secteurs de Limoilou, notamment 
ceux où la taille moyenne des ménages diminue, la 
densification douce peut répondre à la demande 
tout en favorisant la mixité sociale.

Propositions concrètes

Vue sur la 3e avenue piétonne

Crédit photo:
Maxime Couillard
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Piste d’action 2 
Améliorer l’accès au logement

	 Réserver du foncier pour le 
	 logement social et commu- 
	 nautaire dans tous les grands 
	 projets d’aménagement
	 Dans le cadre des projets de redéveloppement 
ou de revitalisation (écoquartier, réaménagement 
urbain, reconversion industrielle), il est essentiel que 
la Ville de Québec impose des quotas de logements 
sociaux.

Cette stratégie dite d’« inclusion obligatoire » peut 
obliger les promoteurs à intégrer un minimum de 
20 à 30 % de logements sociaux et communau-
taires dans tout nouveau projet dépassant un certain 
seuil. Montréal, Vancouver et Toronto ont déjà mis 
en œuvre des politiques similaires.

À Limoilou, où la pression foncière est forte, cette 
mesure permettrait d’éviter que les grands projets 
ne deviennent des enclaves pour ménages aisés, 
en réaffirmant la vocation inclusive des quartiers 
centraux.

	 Soutenir les projets d’habitation 
	 à vocation communautaire 
	 hybride
	 Entre le logement social pur et le logement privé, 
les modèles hybrides – comme les fiducies foncières 
communautaires (CLT), les coopératives à vocation 
mixte ou les OBNL propriétaires – constituent des levi-
ers puissants pour garantir l’abordabilité à long terme.

Le soutien municipal et provincial à ces modèles doit 
aller au-delà des simples subventions ponctuelles : 
il doit inclure un accompagnement technique, des 
prêts à taux préférentiel et des garanties de péren-
nité foncière.

En valorisant ces approches, Limoilou pourrait 
renforcer sa capacité à offrir une réponse structurelle 
à la crise de l’abordabilité, tout en consolidant le 
pouvoir d’agir des communautés locales sur leur 
territoire.

Indicateurs de suivi
	•	 Taux de logements sociaux et 
		 communautaires dans les nou- 
		 veaux projets d’aménagement

	•	 Nombre de bâtiments vacants 
		 reconvertis

	•	 Proportion de logements ayant un 
		 bail à longue durée

	•	 Évolution du taux de ménages 
		 consacrant plus de 30 % de leurs 
		 revenus au logement

	•	 Nombre de projets hybrides soutenus 
		 par la municipalité

	•	 Nombre de terrains publics réservés 
		 à l’habitation hors marché

	•	 Maintient et augmentation du ratio 
		 de logement hors marché dans le 
		 parc locatif

Acteurs et partenaires 
concernés
	•	 Citoyen·ne·s

	•	 SHQ et MAMH

	•	 OBNL et coopératives d’habitation

	•	 Promoteurs immobiliers engagés

	•	 Ordre des urbanistes du Québec 

	•	 Comités de citoyens et conseils de 
		 quartier

	•	 Institutions financières solidaires 
		 (Fonds immobilier de solidarité, 
		 Fondaction)

	•	 Fédérations d’habitation commu- 
		 nautaire (RQOH, FECHAQC, CQCH)
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Constat
	 La complexité des enjeux liés à l’habitation dans 
Limoilou met en lumière la nécessité d’une action 
concertée entre tous les acteurs impliqués : pouvoirs 
publics, organismes communautaires, promoteurs 
privés, institutions financières et citoyens.

Jusqu’à présent, bien que plusieurs initiatives aient 
émergé à l’échelle locale (consultations publiques, 
projets de revitalisation, mobilisation communau-
taire), ces démarches restent souvent cloisonnées 
et peinent à se traduire en politiques systémiques 
intégrées.

La participation citoyenne, bien qu’encouragée 
par la Ville de Québec et les conseils de quartier, 
demeure limitée en matière de pouvoir décisionnel 
réel et la voix des locataires vulnérables reste sous-
représentée. Afin de favoriser cette participation 
au sein de la population, des actions d’éducation 
populaire, vis-à-vis ce manque d’informations, 
s’imposent.

Objectifs à atteindre
	•	 Renforcer les mécanismes de 
		 participation citoyenne effective dans  
		 la gouvernance du logement.

	•	 Mettre en place des forums perma- 
		 nents de concertation réunissant les 
		 acteurs publics, privés et commu- 
		 nautaires.

	•	 Encourager la transparence et la 
		 reddition de comptes dans la mise 
		 en œuvre des politiques publiques 
		 en matière d’habitation.

	•	 Soutenir la formation des acteurs 
		 communautaires afin d’accroître leur 
		 capacité d’influence.

Piste d’action 3 
Impliquer les parties prenantes

Enjeu
L’enjeu majeur réside dans la construction 
d’une gouvernance collaborative et trans-
parente, permettant de faire converger les 
intérêts parfois divergents des différentes 
parties prenantes afin de garantir des 
solutions inclusives, durables et sociale-
ment acceptables.

Il s’agit également de renforcer la capa- 
cité d’agir des communautés locales, en 
valorisant leur expertise d’usage et en 
créant des espaces de dialogue structurés 
où chaque acteur peut contribuer 
activement à la définition des politiques 
d’habitation.
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Piste d’action 3 
Impliquer les parties prenantes

	 Mettre en place une table 
	 permanente d’habitation 
	 pour le Grand Limoilou
	 Cette table de concertation réunirait l’ensem-
ble des acteurs clés en logement : Ville de Québec, 
citoyen·ne·s organismes communautaires, re- 
présentants des locataires, promoteurs, institutions 
financières et experts en urbanisme. Elle constituerait 
un espace privilégié de dialogue, de suivi des enjeux 
et de formulation de propositions conjointes. Premier 
item à l’agenda : se réapproprier le terme galvaudé 
de l’abordabilité en logement.

La table aurait également pour mandat d’établir un 
bilan annuel des actions entreprises et des résultats 
obtenus, garantissant ainsi une transparence envers 
les citoyennes et citoyens. Elle pourrait être animée 
en partenariat avec les conseils de quartier afin 
d’assurer une réelle proximité avec les préoccupa-
tions locales.

Cette approche favoriserait une meilleure co- 
ordination des initiatives existantes, éviterait 
les chevauchements et permettrait d’antici-
per plus efficacement les tensions ou défis à 
venir et de mieux cibler les inspections ainsi que les 
interventions légales.

	 Créer un budget participatif 
	 dédié aux enjeux de logement
	 Inspiré des expériences menées dans d’autres 
grandes villes, un budget participatif permettrait 
aux citoyens de Limoilou de prioriser eux-mêmes 
certains projets liés à l’habitation : rénovation d’im-
meubles communautaires, création d’espaces de vie 
partagés, soutien à des initiatives anti-éviction, etc.

Ce budget pourrait être financé par un pourcentage 
des taxes municipales ou par des fonds dédiés pro- 
venant de programmes provinciaux. Chaque année, 
un appel à projets serait lancé, suivi d’un processus 
démocratique de sélection mené par les habitant.e.s 
du territoire.

Un tel dispositif renforcerait la légitimité des décisions 
publiques en matière de logement tout en mobi- 
lisant la population autour des priorités collectives 
identifiées localement.

Propositions concrètes

Crédit photo:
Josyanne Prescott

Domaine de Maizerets
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Indicateurs de suivi
	•	 Budget participatif mis en œuvre et 
		 taux de participation citoyenne

	•	 Nombre de locataires siégeant dans 
		 les instances décisionnelles

	•	 Taux de satisfaction des citoyens 
		 quant à la transparence des décisions 
		 publiques

	•	 Nombre de formations délivrées et 
		 taux de participation des acteurs 
		 communautaires et citoyens

	•	 Proportion de projets commu- 
		 nautaires financés via le budget 
		 participatif

Acteurs et partenaires 
concernés
	•	 Citoyen.ne.s

	•	 Conseils de quartier de Lairet, Maize- 
		 rets et Vieux-Limoilou

	•	 OBNL et coopératives d’habitation

	•	 Fédérations d’habitation communau- 
		 taire (RQOH, FÉCHAQC)

	•	 Associations de locataires

	•	 Promoteurs immobiliers et urbanistes

	•	 Universités et centres de recherche 

	•	 Institutions financières (ex. Fonds 
		 immobilier de solidarité)

Piste d’action 3 
Impliquer les parties prenantes

	 Renforcer la représentation 
	 des locataires dans les instances 
	 décisionnelles
	 Bien que plusieurs comités de locataires existent 
déjà dans certains immeubles sociaux ou coopératifs, 
leur rôle demeure souvent consultatif et insuffisam-
ment valorisé. Il s’agit ici de leur conférer un statut 
reconnu dans les processus de planification urbaine 
et de gouvernance municipale.

La Ville pourrait instaurer des quotas de sièges 
réservés aux représentants des locataires au sein 
des conseils d’administration des OBNL d’habitation 
ou des instances municipales de consultation sur le 
logement.

Cette mesure garantirait que les décisions prises 
reflètent réellement la diversité des réalités résiden-
tielles, en particulier celles des ménages les plus 
précaires, souvent sous-représentés.

	 Développer un programme de 
	 formation et d’accompagne- 
	 ment pour les acteurs commu- 
	 nautaires et citoyen·ne·s
	 Pour permettre aux organismes commu-
nautaires d’augmenter leur capacité d’action et 
d’influence, un programme structuré de formation 
pourrait être mis en place, couvrant des théma- 
tiques telles que la gouvernance participative, 
l’éducation populaire sur les ressources disponibles 
et les droits du logement, le montage financier de 
projets, ou encore la défense des droits des locataires.

Ce programme pourrait être conçu en partenariat avec 
des institutions universitaires et des experts du milieu, 
garantissant une montée en compétence collective 
et une professionnalisation accrue des pratiques.

À terme, un tel dispositif renforcerait la résilience du 
secteur communautaire en habitation et consoli- 
derait son rôle de moteur de l’innovation sociale sur 
le territoire de Limoilou.
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Conclusion
	 La réalisation de ce portrait est le fruit d’un 
travail sans relâche, piloté par RDVL et des ac-
teur·rice·s clés du réseau du logement dans Limoilou, 
et rédigé par Jaouad Jbali, professionnel de recherche 
à l’Université Laval. Cette démarche nous a permis de 
répondre à un objectif primordial pour le comité de 
pilotage en logement de RDVL : mieux comprendre 
les dynamiques d’habitation dans Limoilou afin de 
pouvoir agir concrètement contre la crise du loge-
ment. Pour ce faire, la priorité a été de mettre en 
lumière des pistes d’action réalistes et accessibles 
pour la population, d’où l’importance d’une analyse 
humaine des données empiriques et probantes 
accessibles au public.

Lutter contre la crise du logement, bien que ce soit 
possible, nécessite une véritable volonté de la part 
des instances politiques. Dans cette optique, RDVL 
adopte une posture de sensibilisation auprès de 
la population et de solidarisation des acteur·rice·s 
clés du logement, afin d’influencer les instances 
décisionnelles en fonction des besoins réels de 
la communauté. Nous savons que cette crise est 
systémique et, pour la contrecarrer, nous devons 
repérer les interstices où renforcer notre pouvoir 
d’agir collectif, tout en favorisant la mise en com- 
mun des savoirs et de l’expertise de l’ensemble des 
parties prenantes.

Nous devons transformer notre indignation en 
actions collectives. Ce portrait prouve une fois de 
plus que la crise du logement touche l’ensemble 
du tissu social : personne n’est épargné. Il démontre 
de façon probante que le logement dans Limoilou 
est entaché par le phénomène de location courte 
durée et que la montée des loyers, l’état des loge-
ments et la rareté de ceux-ci ne font qu’empirer. Il 
met en évidence que la gentrification transforme 
les quartiers en renforçant les inégalités sociales 
non seulement des personnes marginalisées, mais 
de toutes personnes vivant une forme de précarité.

Ce portrait n’est pas seulement un document 
d’analyse ou un cadre de référence, mais un 
outil pour comprendre, se mobiliser et agir. Il nous 
rappelle que Limoilou, à travers son évolution 
historique, a toujours tenu sa promesse d’être un 
lieu de mixité et de proximité. Nous ne devons 
pas laisser la crise du logement dénaturer 
l’essence des quartiers de notre territoire. Pour 
garder cette promesse, des leviers existent : 
se réapproprier et repenser le terme-valise « abor-
dabilité » dans le discours de la sphère publique, 
favoriser toutes les formes de logements sociaux, 
encadrer les loyers et le parc locatif existant, 
responsabiliser les entreprises sur leur rôle et 
s’engager dans les initiatives citoyennes, là où le 
vrai pouvoir d’agir se trouve. Le logement ne devrait 
pas être une marchandise, mais un bien commun. 
Limoilou a toujours fait preuve de robustesse et de 
résilience et c’est dans cet héritage que s’inscrit 
l’action à venir.

Si, à la lecture de ce portrait, des idées, des pro- 
jets, une flamme de mobilisation ou simplement 
un intérêt pour la démarche de RDVL ont émergé, 
n’hésitez pas à nous écrire ou à visiter notre site 
Internet. Nos actions se situent au cœur des projets 
menés avec les citoyen·ne·s et agissent contre ce 
type de dysfonctionnements de notre société qui 
renforcent les inégalités.

rdvlimoilou.org
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Vous avez des exemples de projets en 
logement inspirant que vous voulez 
mettre en lumière ?

Faites le nous savoir, partager les 
victoires, ça en inspire d’autres !
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Glossaire

Abordabilité 

Capacité pour un ménage de se loger sans compromettre ses autres besoins essentiels. Selon la norme 
de la SCHL, un logement est considéré comme abordable si le ménage y consacre moins de 30 % de son 
revenu brut. Au-delà, on parle de taux d’effort élevé, indicateur de précarité résidentielle.

Coopérative d’habitation
Forme de logement collectif où les résident·e·s sont à la fois locataires et membres gestionnaires. 
Reposant sur des principes d’autogestion, d’entraide et de solidarité, la coopérative offre une alternative 
au marché locatif privé.

Gentrification
Processus de transformation socio-économique d’un quartier populaire, caractérisé par l’arrivée de popu-
lations plus aisées, la hausse des loyers et la marginalisation des résident·e·s historiques. Elle peut mener 
à des phénomènes d’exclusion résidentielle, tels que les évictions ou les rénovictions. Concept largement 
théorisé par Neil Smith et Loretta Lees.

Habitation à loyer modique (HLM)
Logement subventionné, géré par un Office municipal d’habitation (OMH), destiné à des ménages à faible 
revenu. Les loyers y sont généralement calculés en fonction de 25 % du revenu.

Inoccupation (taux)
Indicateur exprimant la proportion de logements locatifs vacants sur le marché. Un taux inférieur à 3 % est 
généralement considéré comme critique, limitant l’accès au logement et favorisant la hausse des loyers.

Location à court terme
Location de logements résidentiels pour de courtes périodes (souvent via des plateformes comme 
Airbnb), soustrayant ces unités du marché locatif traditionnel, ce qui accentue la pression sur l’offre de 
logements.

Logement privé
Un logement qui comporte une entrée sans passer par les pièces d’habitation d’une autre personne ou 
d’un autre groupe de personnes. Le logement doit répondre aux deux conditions qui le rendent propre 
à l’habitation durant toute l’année : avoir une source de chauffage ou d’énergie et fournir un espace clos 
permettant de s’abriter des intempéries.

Note
Le présent glossaire regroupe les principaux termes clés utilisés dans le document. Ces défini-
tions sont tirées en grande partie de la section « Dictionnaire, Recensement de la population, 
2021 » du site de Statistique Canada. Pour obtenir des définitions complémentaires ou consulter 
les sources originales.

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/ref/dict/index-fra.cfm
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Ménage collectif
Personne ou groupe de personnes occupant un logement collectif et n’ayant pas de lieu habituel de rés-
idence ailleurs au Canada. 

Ménage privé
Personne ou groupe de personnes qui occupent le même logement et qui n’ont pas de domicile habituel 
ailleurs au Canada ou à l’étranger. 

Réparations majeures requises
Cette catégorie comprend les logements qui ont besoin de réparations, tels que les logements où la 
plomberie ou l’installation électrique est défectueuse, ou qui ont besoin de réparations structurelles aux 
murs, sols ou plafonds.

Rénoviction
Pratique qui consiste à évincer un·e locataire sous prétexte de travaux majeurs, puis à relouer le logement 
à un prix plus élevé. 

Entretien régulier ou réparations mineures requises
Cette catégorie comprend les logements qui n’ont besoin que d’un entretien normal, tel que la peinture 
ou le nettoyage du système de chauffage, par exemple.

Organismes communautaires en habitation
Visitez le bottin des organismes de l’OMHQ en consultant le lien suivant :  
https://www.omhq.qc.ca/images/Bottin_Reloge_Janvier2022.pdf
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Habiter Limoilou
Portrait sur les dynamiques de logement des 
quartiers Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou

Le logement abordable ne 
l’est plus pour tout le monde...
	 ...Et c’est au cœur de cette réalité qu’Habiter Limoilou, un projet de Rendez-vous 
Limoilou, dresse un portrait des dynamiques d’habitation dans Lairet, Maizerets et Vieux- 
Limoilou. Le rapport met en lumière des enjeux majeurs de la crise du logement, tels que 
la gentrification, la précarité des ménages, le vieillissement du parc immobilier, la spécu-
lation immobilière et le manque de pouvoir d’agir de la communauté. Et ce, même si une 
part importante des résident∙e∙s consacre plus de 30 % de leurs revenus au logement. La 
rareté des logements disponibles et l’impact des locations à court terme accentuent cette 
pression et fragilisent particulièrement les plus vulnérables.

Au-delà du constat, le document propose quatre axes d’action : renforcer la protection des 
locataires, accroître l’offre de logements adéquats, soutenir les habitats sociaux, commu-
nautaires et coopératifs, et favoriser une gouvernance participative. Conçu comme un outil 
collectif et un cadre de référence concret, il vise à sensibiliser les acteurs concernés par la 
crise du logement et mobiliser les citoyens et toutes les parties prenantes pour défendre 
le droit à un logement digne et préserver la mixité sociale et la vitalité de Limoilou.

À propos de 
Rendez-vous Limoilou
	 Rendez-vous Limoilou est une démarche collective qui, 
à travers son expertise du quartier et ses valeurs d’inclusion 
sociale et de solidarité, mobilise citoyen·ne·s et acteur·trice·s 
locaux·ales des quartiers Lairet, Maizerets et Vieux-Limoilou 
afin d’agir collectivement sur des enjeux sociaux prioritaires 
à la population de Limoilou. Notre promesse : Agir avec la 
population sur l’environnement, le logement, la sécurité 
alimentaire et le vivre-ensemble en favorisant la rencontre, 
le dialogue et la reprise du pouvoir d’agir de la communauté. 
Ce rapport s’inscrit dans cette logique en offrant un outil 
participatif pour comprendre les transformations du milieu 
et soutenir l’action en faveur d’un logement digne, accessible 
et équitable pour toutes et tous.


